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Bel été !
Page 10 : Père Blanchard



Ça y est  ! Le Saint-Mathurin, renommé le «QG» notre café-restaurant 
communal  a rouvert ! Il a trouvé sa gestionnaire-exploitante après une longue 
séance de «remise en forme» cet hiver et au printemps. L’équipe des services 
techniques de la mairie a en effet été mobilisée sous le pilotage de Yann 
LE GLUHER, adjoint aux finances (et chef d’entreprise) qui a bénévolement 
trouvé beaucoup de son temps pour restaurer le bâtiment et l’appartement 
au-dessus du café, laissés dans un triste état par les prédécesseurs. Qu’il en 
soit ici particulièrement remercié ! Il s’agit à présent de faire vivre ce «Quartier 
Général» qui peut être celui de l’équipe de foot, de l’ACLK ou de beaucoup 
d’autres associations de la commune ainsi que de tout un chacun. Il est 
important qu’il retrouve une clientèle que le bourg ne pourra à lui seul fournir.

Avec le devenir de l’ancienne école qui devrait être scellé à l’automne (page 
4), c’est un autre dossier important pour l’équipe municipale qui trouve son 
dénouement de façon très satisfaisante. 

Les commissions municipales travaillent : Ainsi, celle des finances a examiné l’attribution des subventions, celle 
des travaux, le programme de réfection des routes communales et l’installation des «chicanes» ou «écluses» 
ayant pour objectif le ralentissement de la circulation à Pont Augan et Kergroix. Le projet de construction 
d’une «résidence inclusive» se poursuit avec des rencontres nécessaires avec les partenaires que sont 
Lorient Habitat, maître d’ouvrage du projet, et la direction de 
l’autonomie du Conseil départemental, soutien important pour 
sa réalisation. Il a été rendu compte de l’avancement du dossier, 
dont la signature des permis de construire et d’aménagement, 
au cours des derniers conseils municipaux.

***

Le père Marcel BLANCHARD, recteur de Quistinic pendant plus 
de 40 années, a quitté ce monde à l’âge de 99 ans, 8 jours avant 
la fête de la Saint-Mathurin. Nul doute qu’il a imprimé sa marque 
et que beaucoup d’habitants gardent de lui un souvenir encore 
très présent (page 10). Il semble qu’il ait donné l’impulsion du 
départ à plusieurs habitants, car ont été célébrées en mai les 
obsèques de nombreux anciens de la commune. Le conseil 
municipal s’associe à la peine des familles devant ces décès de 
«figures» de la commune. 

L’été est là, avec son cortège de festivités en direction des 
familles, comme le fut le Nautic Tour, devenu «Diagonale 
du  Blavet» début juin, mais aussi, pour la seconde année 
consécutive, avec notre fête nationale «célébrée» par une 
soirée animée à Pont Augan et un feu d’artifice, le 14 juillet au 
soir partagé cette année entre Languidic, Baud et nous. Venez 
nombreux, plusieurs associations de la commune ont prévu 
cette année de permettre au public de pouvoir dîner au bord 
de l’eau.

Et comme j’en ai pris l’habitude dans cet éditorial, je vous 
propose une citation qui correspond bien à l’esprit de votre 
équipe municipale : «Il n’y a de vent favorable que pour ceux qui 
savent où aller» (Sénèque).

Je vous souhaite un bel été, riche de rencontres et de joies 
partagées.

Le Maire, Antoine PICHON
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Conseil municipal du 23 février 2022
- Travaux d’entretien/restauration des chapelles Saint-Mathurin, Sainte-Barbe et Saint-Roch,
   demandes de subventions
- Tarifs communaux 2022
- Déploiement de la fibre sur le territoire de la commune de Quistinic

Conseil municipal du 22 mars 2022
- Compte de gestion 2021 du budget communal
- Compte de gestion 2021 du budget Poul Fetan
- Compte de gestion 2021 du budget lotissement
- Compte administratif 2021 du budget communal
- Compte administratif 2021 du budget Poul Fetan
- Compte administratif 2021 du budget lotissement
- Affectation des résultats de l’exercice 2021 du budget communal
- Affectation des résultats de l’exercice 2021 du budget annexe Poul fetan
- Vote du budget primitif 2022 de la commune
- Vote du budget primitif 2022 Poul Fetan
- Vote du budget primitif 2022 lotissement
- Vote des taux d’imposition 2022
- Droits d’entrée au village de Poul Fetan
- Chapelle du Cloître : plan de financement et demandes de subventions
- Fixation des tarifs du week-end à Paris
- Personnel communal : mise en place du compte épargne-temps

Conseil municipal du 21 avril 2022
- Projet d’aménagement de la rue Pierre de Coubertin
- Projet d’aménagement des abords de la future résidence inclusive
- Questions et informations diverses
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Tous les comptes rendus sont consultables en mairie et sur le site internet de la commune
www.quistinic.fr : rubrique Mairie-vie municipale/Conseil municipal.

Conseil du 5 mars 2022
La séance a débuté par une présentation du nouvel 
animateur jeunesse Gabin VAUTIER et un tour de table 
des membres du CMJC (conseil municipal des jeunes 
citoyens). S’en est suivi un échange concernant l’horaire 
des CMJC. Le créneau précédent était de 10h30 à 12h et 
le nouveau proposé est de 11h à 12h30. Les jeunes élus 
ont voté à l’unanimité pour ce nouveau créneau horaire.

Concernant la poursuite des projets, la «balade confort», 
c’est-à-dire la courte randonnée urbaine prévue pour les 
personnes à mobilité réduite, a été testée par les jeunes 
élus le 30 avril. Les membres du CMJC ont eu le temps 
de réfléchir à de nouvelles propositions concernant ce 
projet. Un point a été fait en visio, le samedi 2 avril.

Une journée a été dédiée au ramassage de déchets 
qui a pour nom «le clean up day».  Le 7 mai 2022 a été 
retenu comme date provisoire. Les jeunes ont pensé à 
la communication de l’évènement avec Eric ANTIER, le 
conseiller numérique de la mairie, qui a proposé son aide 
afin de créer une affiche à diffuser. Le 23 avril, l’affiche a 
été diffusée dans les commerces locaux, les écoles, sur 
les réseaux sociaux, sur le site de la mairie… 

Une fois la séance terminée, les jeunes élus ont déjeuné 
ensemble. Ce fut un bon moment convivial.

COMPTE RENDU CMJC 



CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIAL (CCAS)

CONSULTATION CITOYENNE «ANCIENNE ÉCOLE DU CHAT PERCHÉ»
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Conseil d’administration du 24 mars 2022
- Dossier FSL (fond solidarité logement)
- Compte de gestion 2021 du budget CCAS
- Compte Administratif 2021 du budget CCAS
- Affectation des résultats de l’exercice 2021 du budget CCAS
- Vote du budget Primitif 2022 du CCAS
- Questions et informations diverses

Une consultation citoyenne a été mise en place par la municipalité pour obtenir le sentiment des quistinicois sur 
le devenir de l’ancienne école du «chat perché».  L’enquête a duré 1 mois du 14 février au 15 mars dernier. Chacun 
avait tout loisir de répondre à ce questionnaire qui était disponible dans tous les commerces de Quistinic ainsi que 
sur le site internet de la commune et des affiches avaient été placardées dans les lieux de passage.

Le bilan de cette consultation est le suivant : seulement 40 bulletins ont été recueillis dans l’urne à la mairie, ce qui 
fait 3% de la population de Quistinic (plusieurs réponses étaient possibles par bulletin).

Les points principaux des avis qui ressortent de cette consultation sont les suivants :

- Pas d’impact financier pour la commune (vente)  ..................................................................................... 7,80%  .............................................................................. sur 6 bulletins
- Faire des logements  .................................................................................................................................................................................................  15,60%  ...................................................................... sur 12 bulletins
- Une maison des associations ...............................................................................................................................................................  22,10%  ...................................................................... sur 17 bulletins
- Une crèche  ....................................................................................................................................................................................................................................... 5,20%  .............................................................................. sur 4 bulletins
- Espace jeunes (déjà existant)  ................................................................................................................................................................. 5,20%  .............................................................................. sur 4 bulletins
- Lieu culturel  ................................................................................................................................................................................................................................  14,30%  ...................................................................... sur 11 bulletins
- Espace de travail (coworking)  ............................................................................................................................................................... 7,80%  .............................................................................. sur 6 bulletins
- Commerces  ..................................................................................................................................................................................................................................... 5,20%  .............................................................................. sur 4 bulletins
- Services  .................................................................................................................................................................................................................................................... 9,10%  .............................................................................. sur 7 bulletins
- Lieu social/solidaire ...................................................................................................................................................................................................... 3,90%  .............................................................................. sur 3 bulletins
- Lieu de sport  ................................................................................................................................................................................................................................ 3,90%  .............................................................................. sur 3 bulletins

Cependant, il faut signaler qu’en ce qui concerne les associations, seulement 4 d’entre elles ont répondu à cette 
enquête soit 12,10%.



INAUGURATION DU BÂTIMENT D’ACCUEIL DU PARC DE POUL FETAN

GABIN VAUTIER : NOUVEAU RESPONSABLE DE L’ESPACE JEUNES

Le 3 janvier dernier, Gabin VAUTIER a pris ses fonctions de responsable à 
l’espace jeunes de Quistinic. Gabin est originaire de Concarneau, il a 24 ans et 
vient de terminer ses études à Brest où il a obtenu son brevet professionnel 
de la jeunesse, de l’éducation populaire et du sport (BPJEPS).  Ce diplôme lui 
permet d’encadrer des activités d’animation, sportives et culturelles. Gabin 
intervient aussi au pôle enfance lors des accueils périscolaires du soir ainsi 
qu’au centre de loisirs et fait le lien entre l’association des jeunes de Kistinid 
(AJK) et l’espace jeunes.

Gabin en dehors de ses missions habituelles a pour but de soutenir les 7 jeunes 
filles, membres de l’espace jeunes, dont l’objectif est de concrétiser leur voyage 
en 2024 à Los Angeles. Nous leur souhaitons une bonne préparation et pleine 
réussite dans ce projet.

Contact : Tél. : 02 97 08 62 70 - Mail : espace.jeunes@quistinic.fr
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Le mercredi 9 mars a eu lieu l’inauguration du bâtiment 
d’accueil du parc de Poul Fetan. De nombreux 
habitants de la commune étaient présents ainsi que 
Fabrice LOHER, président de Lorient Agglomération, 
Gwenn LE NAY, conseiller départemental, Laurent 
DELBOS, président de «Sites et Compagnie» et Thierry 
AMIEL, directeur général de «Sites et Compagnie». Ils 
ont pu découvrir la nouvelle construction, conçue 
par l’architecte Florence DEVERNAY, qui s’intègre 
parfaitement sur le site et qui est non visible depuis 
le village de chaumières de Poul Fetan.  Les matériaux 
utilisés pour la réalisation sont écologiques : bois, paille 
et pierre. En amont, il a fallu revoir la totalité du réseau 
d’assainissement du site qui était vieillissant.

Fabrice LOHER a précisé : «qu’il était ravi d’être présent 
car il est passionné par l’histoire et le patrimoine. Poul 
Fetan est un vrai voyage dans le temps pour découvrir 
la vie de nos ancêtres : tissage, élevage, fabrication du 

pain, du beurre, la forge et les femmes qui faisaient à 
l’époque la corvée du linge au lavoir… ».

Gwenn LE NAY a précisé l’importance de faire vivre 
l’arrière-pays en dynamisant le tourisme et souligne le 
remarquable travail du chantier d’insertion.

Le coût de la construction a été subventionné en 
partie par Lorient Agglomération, le département, le 
gestionnaire «Sites et Compagnie», et la commune de 
Quistinic.

Bientôt, le public découvrira une aire de nouveaux jeux 
bretons et à l’avenir une fête 1900.

Tous les acteurs présents ont été unanimes quant à la 
nécessité du nouveau bâtiment qui devrait dynamiser 
la fréquentation du site et permettre de proposer des 
produits locaux appréciés des visiteurs.
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Deux réunions de quartier ont eu lieu l’une le 26 février 
à Pont Augan et l’autre le 30 avril à Locmaria. Antoine 
PICHON entouré d’élus a recueilli les doléances des 
habitants. La principale préoccupation est la vitesse 
excessive, surtout sur la départementale D3 à Pont 
Augan, ainsi que le passage de véhicules en sens interdit. 

PONT AUGAN

C’est ainsi que 3 «doubles écluses» (chicanes) ont 
été mises en place à l’essai aux lieux-dits  Kergroix et 
Pont Augan. Malheureusement, nous ne pouvons 
que constater l’incivilité récurrente de certains 
automobilistes. En effet, à plusieurs reprises les systèmes 
provisoires de ralentissement ont été détériorés, 
déplacés, percutés volontairement et pour finir jetés 
dans le Blavet ainsi que les panneaux de signalisation !

L’éclairage public, à certains endroits est aussi pointé 
du doigt.

Une plate-forme pour déchets verts a été sollicitée 
car pour certains habitants, la déchèterie leur semble 
éloignée. Cependant, Sébastien LE NÉZET, adjoint 
aux travaux a rappelé que la mairie paie elle-même 
ses dépôts d’ordures ce qui ne ferait qu’augmenter 
les factures. Une réflexion est en cours alors que 
l’Agglomération essaie de limiter fortement le dépôt 
en déchèterie des déchets verts en incitant les 
propriétaires à conserver sur place, dans leur jardin le 
résultat des tontes de leurs pelouses.

Le réseau téléphonique est aussi un des sujets 
principaux. L’antenne 4G installée aux ateliers 
municipaux, va pallier ce problème d’ici cet été avec sa 
mise en service à pleine puissance.
L’élagage de certains arbres sur la voie publique avait 
été demandé, ce qui a été réalisé depuis.

LOCMARIA

En ce qui concerne Locmaria, la vitesse est aussi au 
cœur des discussions ainsi que l’éclairage public. A 
ce sujet, le syndicat Morbihan énergie va installer des 
ampoules LED ce qui est source d’économies d’énergie.

Antoine PICHON a rappelé qu’actuellement nous 
sommes rattachés à la brigade de Gendarmerie de 
Pont-Scorff et que nous demandons à être rattachés 
à la brigade de Languidic, ce qui faciliterait un délai 
d’intervention plus rapide sur notre secteur.

L’entretien de la chapelle «Notre-Dame de la Trinité» est 
une préoccupation dominante pour les habitants de 
Locmaria. Cependant, nous ne pouvons remédier aux 
disfonctionnements que si nous en sommes alertés. 
C’est ainsi que nous avons appris que les cloches ne 
fonctionnaient plus depuis un orage précédent. Ce 
dossier a été pris en charge par la municipalité. 
Les habitants ont sollicité l’installation de tables de 
pique-nique, de bancs et de poubelles le long des 
chemins de randonnées. Les tables et bancs sont 
en effet à développer mais en ce qui concerne les 
poubelles, il faut demander aux randonneurs qui ont 
un sac à dos pour leur pique-nique, de reprendre leurs 
déchets et emballages afin de les mettre dans une 
poubelle chez eux, au retour de la randonnée.
Il a été signalé que des camions de + de 3,5 T 
passaient sur le pont de Saint-Adrien. Le maire a pris 
en compte cette remarque et a prévenu la mairie de 
Saint-Barthélémy.

Le devenir de l’ancienne école du «Chat Perché» a 
été abordé. A ce sujet, une consultation citoyenne a 
été mise en place au mois de mars avec une réflexion 
possible de chaque citoyen, sur un mois (vous pouvez 
consulter les résultats sur le bulletin municipal à la 
page 4).

Sébastien LE NÉZET a annoncé que plusieurs tranches 
de travaux de voirie très abimée vont être réalisées. Il 
a aussi été demandé d’installer des plots ou crochets 
pour attacher les vélos des enfants à l’arrêt de bus de 
Kergroix, ainsi qu’un panneau de fin d’agglomération 
à Stangoustin.

La municipalité espère pouvoir trouver une solution à 
chaque problème et s’activera pour aller dans le sens 
du traitement approprié des sujets soulevés.
A la suite de ces deux réunions de quartier, un pot de 
convivialité était offert par la commune.
D’autres réunions de quartier seront organisées dans 
les mois à venir.

RÉUNIONS DE QUARTIER : PONT AUGAN ET LOCMARIA

Pont Augan

Locmaria



COMMÉMORATION DU 8 MAI

REMISE EN ÉTAT DU BAR / RESTAURANT
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La cérémonie pour la commémoration de la fin de la guerre 
1939/1945 a débuté à 9h45 au départ de la mairie. Julien 
PERRON, président local de l’UNACITA (union nationale des 
anciens combattants Indochine Tunisie Algérie) et Antoine 
PICHON, maire de la commune ont respectivement lu leur 
discours du président national des anciens combattants et de 
la ministre des anciens combattants. A la demande d’Antoine 
PICHON, les personnes présentes ont entonné l’hymne 
national «la Marseillaise» à l’issue.

Ce 8 mai fut particulier car nous ne pensions pas revoir la 
guerre sur le continent européen, et avons eu une pensée 
appuyée pour l’Ukraine, pays situé à peine à 3000 km de notre 
territoire.

Merci beaucoup pour votre présence !

Yann LE GLUHER, adjoint aux finances et Sébastien LE 
NÉZET, adjoint aux travaux ont avec toute l’équipe de 
la majorité municipale pris le projet de réouverture du 
bar/restaurant, à bras le corps et ce malgré ces deux 
années blanches de COVID. 
En effet, les passants ont pu remarquer depuis de 
nombreux mois le travail qui a été effectué dans le local 
commercial mais aussi dans le logement d’habitation. 

Les services techniques de la commune ont travaillé 
avec acharnement dans les lieux ainsi qu’Angélina 
GABANOU, peintre en bâtiment de métier, détachée 
du service entretien des locaux et restauration scolaire 
qui a réalisé les travaux de peinture.  Les pièces ont été 
entièrement rénovées (parquets, peintures, isolations, 
cloisons dégradées).  L’électricité a été remise aux 
normes par Thierry ROLIN des services techniques 
qui a très largement contribué à la mise en œuvre des 
cloisons, de l’agencement du bar et de l’appartement. 
Remercions toute l’équipe des services techniques : 
Yannick BOST, responsable, Thierry ROLIN, Alain 
LE GOURRIÉREC, et Steeve PENY ainsi qu’Angélina 
GABANOU qui par leur travail dans le «QG» ont permis 
de réaliser des économies sur le budget travaux. En 
effet, il n’a donc pas été nécessaire d’avoir recours à des 
entreprises privées. 

Yann LE GLUHER a su insuffler et apporter toutes les 
idées pour la réalisation de l’agencement du bar et 
notamment, il a créé, les aménagements des «mange 
debout», des faux plafonds, des lumières et bar en zinc. 
Nous saluons tout particulièrement l’engagement de 
Yann, pour son investissement personnel et gratuit 
dans notre projet de bar/restaurant ! En effet il a su 
travailler sur la maîtrise d’œuvre et la recherche de la 
dynamique commerciale. Sébastien Le NÉZET n’a pas 
compté son temps non plus et a opéré sur la partie 
plomberie, isolation et énergie, aussi bien certains 
samedis ou jours fériés.

Yann LE GLUHER a travaillé en étroite collaboration 
avec Manon THÉAUDIN, la nouvelle gérante.



Une 2ème fleur a été attribuée à notre commune. Le jeudi 24 mars dernier, Claire RONDEAU adjointe aux associations 
et à la culture et Yannick BOST en charge du dossier technique, se sont rendus à Rennes pour la cérémonie de 
remise du diplôme concernant le concours des Villes et Villages fleuris 2021. La 1ère fleur avait été attribuée en 
2017.

Le jury s’est déplacé en juillet 2021 et a pu apprécier les efforts faits par la commune pour son embellissement.
Plusieurs critères ont été pris en compte : la place du piéton, le fleurissement des pieds de murs et devant les 
maisons, l’aménagement de l’aire de jeux, la 
gestion de l’école en bâtiment écologique, 
l’entretien des espaces verts en zéro phyto pour 
respecter l’environnement.

Le dynamisme de la commune a également 
été mis en avant par sa participation à 
l’événement de la semaine «Blavet au Naturel», 
au concours des maisons fleuries, aux chantiers 
participatifs des habitants (haie tressée en 
osier de la médiathèque) et divers petits jardins 
(Émile LE NICARDOUR et celui de la médiathèque).
Cette 2ème fleur est la récompense d’un travail 
effectué et nous encourage à poursuivre nos 
actions dans l'objectif de l’obtention éventuelle 
de la 3ème fleur.
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LABELLISATION TERRE SAINE

Dans le cadre de la démarche de suppression des produits 
phytosanitaires, la commune a obtenu la labellisation «Terre 
saine, commune sans pesticide» décernée par l'office français de 
la biodiversité pour l’année 2021.
Depuis 2010, une société de gestion d'espaces verts a réalisé un 
plan de désherbage et de gestion différenciée des espaces sans 
aucun traitement chimique pour l’entretien de la voirie et des 
espaces verts.
La rénovation du bourg de 2011 à 2018, dans une logique 
de développement durable, a intégré les espaces verts dans 
sa conception de la voirie  : utilisation de plantes vivaces 
tapissantes, paillage issu du broyage des branches, bordures 
fleuries sur les trottoirs et au pied des murets confectionnées à 
partir du compost issu des déchets espaces verts, intégration et 
valorisation de la flore spontanée.
L’utilisation de matériel de désherbage pour la voirie (brosse 
métallique), le cimetière, la piste d’athlétisme (herse rotative) a 
également son importance .
En 2013, l’attribution du trophée régional zéro phyto a permis à 
la commune de Quistinic de devenir pionnière et démonstrative 

sur le bassin versant du Blavet et dans le pays de Lorient. De nombreuses équipes communales d'entretien 
viennent ainsi visiter le bourg.
En 2017 et 2019 : attribution du trophée régional  zéro phyto DURABLE (plus de 5 ans de pratique).
Des animations sont organisées et les bonnes pratiques transmises aux habitants.
En 2021, la commune a été sélectionnée pour le label national «Terre saine» délivré par l’office français de la 
biodiversité (OFB) et a reçu le diplôme fin décembre venant ainsi consacrer ses efforts en matière de développement 
durable et protection de l’environnement depuis 10 ans.



ANGE LE BRUCHEC

ACCUEIL DES NOUVEAUX HABITANTS
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C’est avec grand plaisir que nous avons reçu en mairie Ange LE BRUCHEC, 
artiste peintre et son épouse le 9 mars dernier. En effet, Ange LE BRUCHEC 
a fait don à la commune d’une de ses œuvres nommée «Renaissance».
Ange LE BRUCHEC est né en 1932 à Quistinic. Issu d’une famille modeste, 
il suit des études dans le domaine de l’architecture à Paris et découvre la 
peinture d’art. Après une carrière bien remplie, agrémentée de nombreux 
voyages dans le monde entier, Ange LE BRUCHEC s’installe à Larmor-Plage 
où il continue à exercer sa passion qu’est la peinture car pour l’artiste : 
peindre est une nécessité.
Par sa peinture et notamment son tableau «Renaissance», Ange 
LE BRUCHEC rend un hommage profond aux hommes et femmes assassinés 

à la chapelle du Cloître le 24 juillet 1944, il avait alors 12 ans !
Ayant connu, personnellement, quelques-uns des martyrs de cette dernière guerre, le peintre réalise sur la toile 
son ressenti de la profondeur du drame par une dégradation des couleurs, du ton et des nuances. Le lieu, la 
chapelle du Cloître transformée en infirmerie par les Résistants, est à ses yeux, un sanctuaire dédié à la résistance 
et à la renaissance.

 «RENAISSANCE» 
Lecture du tableau : Au centre, sous la voûte forestière, la chapelle partiellement représentée dans un lieu isolé, 
discret quasiment inaccessible et, selon la rumeur, démasquée par une trahison.
Le bois aux arbres droits, comme des sentinelles, certains penchés, d’autres arcboutés représentent l’encerclement 
par une armée de nazis.
Au premier plan, le sentier sinueux traité par une masse de couleurs contrastées de terre et de rouge carminé, tel 
le sang des martyrs, donne à comprendre l’horreur, la souffrance et la mort.
Au-dessus de la chapelle, une lumière diffuse s’élève, sur le fond bleu du ciel. Elle est l’expression par excellence de 
la foi des Résistants en la Liberté et la Paix entre les peuples.

Ange LE BRUCHEC a remercié la municipalité de Quistinic pour son accueil ainsi que pour l’installation de son 
tableau dans la salle du conseil municipal de la mairie.

L’accueil des nouveaux habitants de la commune a eu lieu le vendredi 11 mars en fin de journée à la salle 
polyvalente. Antoine PICHON, l’équipe municipale et les agents communaux se sont présentés tour à tour, et ont 
accueilli 23 nouveaux foyers sur les 34 inscrits, soit 41 personnes. Antoine PICHON a présenté la commune forte 
de sa ruralité avec ses avantages, ainsi que les projets réalisés l’an passé et ceux achevés début 2022 : le parc de 
jeux pour les enfants, le bâtiment d’accueil de Poul Fetan,  la nouvelle école publique et le projet à venir d’une 
résidence inclusive pour personnes âgées autonomes. Chaque foyer s’est vu offrir un livre sur le patrimoine de 
Quistinic réalisé par l’association des «Vieilles Pierres».  Le maire souligne que nous pouvons nous réjouir d’avoir 
pu accueillir 14 bébés l’an passé, dont 1 naissance à domicile ! Les cinq bébés présents ont reçu un jouet en bois. 
La cérémonie s’est achevée par un verre de convivialité et des échanges prolongés dans la soirée.



Dans sa centième année, le père BLANCHARD s’est éteint, dans l’octave de la fête de Pâques 2022, alors qu’il 
était «retiré» chez les pères âgés du diocèse, à la maison Saint-Joachim de Sainte-Anne d’Auray, après 75 ans de 
sacerdoce.

Nommé recteur de la paroisse de Quistinic en 1971, il sera resté plus de 40 ans dans notre commune et aura 
marqué les esprits. Pas une famille de la commune qui n’ait eu contact avec lui, à l’époque.

Attaché à la tradition liturgique, il aimait aussi profondément la culture bretonne. Certains l’appelaient «le curé 
FLB», peut-être compte tenu du soutien qu’il apporta à la cause bretonne, mais aussi en référence aux cérémonies 
au cours desquelles il aimait associer les 3 langues : «Français, Latin, Breton». Il a pu ainsi faire découvrir toute la 
richesse des cantiques bretons dont la beauté poétique recélait également une très grande force théologique. 
Volontiers provocateur, j’ai souvenir qu’il m’avait reçu voici 22 ans, alors que nous avions acheté notre maison à 
Quistinic, ma femme et moi, en me demandant quelle était mon activité. Lorsque je lui dis que je travaillais pour 
l’État, il me répondit : «par ici, on n’aime pas beaucoup l’État !».

Il m’a fait découvrir l’écrivain de Groix, 
Pierre-Yves CALLOC’H, l’un de ses 
poètes favoris. Très attaché donc, à 
la culture bretonne, il aura maintenu 
dans chacune des 8 chapelles de 
la commune les pardons annuels 
traditionnels, souvent couplés à une 
fête de quartier accompagnée parfois 
d’un déjeuner, bonne occasion de se 
retrouver et de partager des histoires 
locales.

Notre recteur actuel, le père Bruno 
BELLEC, responsable des paroisses 
de Bubry, Quistinic et Saint-Yves, 
témoigne volontiers des richesses de 
foi et de culture qu'a transmis dans 
beaucoup de familles de Quistinic 
le sacerdoce du père BLANCHARD  : 
40 ans de vie ecclésiale marquent 
forcément un territoire !

J’ai signalé à sa famille que le conseil 
municipal de Quistinic mettrait à sa 
disposition, si elle le souhaitait, une 
concession au cimetière pour accueillir 
sa dépouille qui a finalement rejoint 
sa commue d’origine, Gourin, où sont 
enterrés ses parents.

Je proposerai au conseil, que l’on 
appose une plaque à sa mémoire, 
à la Toussaint, sur le côté du caveau 
des prêtres enterrés au cimetière de 
Quistinic.

À Dieu, aotrou person !

Antoine PICHON

PORTRAIT10
KENAVO PÈRE BLANCHARD
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Les vacances de Pâques ont permis à l’espace jeunes de voir 
passer de nouvelles têtes et d’occasionner des rencontres 
entre jeunes.

Les jeunes de la commune ont participé à différentes activités 
telles qu’un atelier cuisine (gâteau au chocolat), un rallye 
photos dans Quistinic ainsi que la confection d’origami. Ils ont également eu l’occasion d’aller choisir de nouvelles 
plantes pour décorer leur local.

Les jeunes ont pu découvrir des jeux de société durant les temps d’accueil libre et profiter du soleil en prenant 
plusieurs fois le goûter au parc de Ty Parrez.
Plusieurs sorties ont été proposées et très appréciées. Parmi elles, on peut compter une après-midi à la patinoire 
de Lanester, une soirée au bowling de Lanester sans oublier le déjeuner au Burger King. La 2ème semaine, une 
sortie au paint-ball de Pluméliau s’est transformée en course de kart faute de disponibilité. Les jeunes malgré tout 
ont été très satisfaits de ce changement de dernière minute. Pour terminer les vacances, ils ont préparé leur repas 
du vendredi soir, pour enchaîner sur une soirée cinéma improvisée à l’espace jeunes.

Les vacances d’été sont là  ! Vous pouvez compter sur l’espace jeunes qui vous proposera, dans la mesure du 
possible, un lieu de convivialité et d’activités selon la volonté et les envies des ados. 

ESPACE JEUNES

RENCONTRE «JUNIOR ASSOCIATION» ET «LIGUE CONTRE LE CANCER»

Les jeunes filles de la «Junior Association» 
de Quistinic, récemment renommée 
«Quisti’L.A», ont accueilli ce mercredi 2 
mars Madame PERONNEAU représentante 
de la «Ligue contre le Cancer». Les filles 
ont pu présenter leur projet  : organiser 
un voyage aux États-Unis. L'échange a 
été riche et convivial. A la suite de cette 
discussion, un don de la part de la «Ligue 
contre le Cancer» a été fait à la «Junior 
Association» afin de les encourager à 
poursuivre leurs efforts pour atteindre 
leur but. Cette rencontre ne sera pas la 
dernière. La représentante a également 
proposé son aide lors des futures actions 
menées par les jeunes filles.
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Cette année, nous avons continué nos projets autour du développement durable à travers le monde. A l’aide 
des posters de Yann ARTHUS-BERTRAND, toutes les deux semaines les enfants échangeaient sur différentes 
thématiques : la pauvreté, la pollution, les inégalités, etc.

Notre projet LSF (langue des signes française) suit son cours. Nous avons pu faire apprendre les animaux, les 
émotions, les mois de l’année, les couleurs, etc, aux enfants.  

Chaque animateur permanent a créé un projet d’animation.
• Chloé LE GUERN a travaillé sur la place du loup dans la littérature jeunesse. Après être parti au salon du livre, les 
enfants ont fait plusieurs activités autour du loup et ils vont créer leur propre histoire sur un kamishibaï (théâtre 
d’image sur papier, d’origine japonaise).
• Albane LE RUYET a proposé un projet autour de jeux en bois. Deux grands jeux ont été créés avec les enfants : le 
jeu de dame et le jeu des petits chevaux revisité. Ils seront à disposition dans la cour cet été.
• Gabin VAUTIER tout fraîchement arrivé, a installé un aquarium avec les enfants. Quatre petits poissons égayent 
la vie des enfants tous les jours. Ils sont allés visiter un club d’aquariophilie à Lanester.
• Enfin Nathalie GAULTIER a proposé un projet autour des plantations. Les enfants ont eu la chance de planter des 
petits pois, des salades…

Portes ouvertes : mercredi 6 juillet
Le mercredi 6 juillet, le pôle enfance ouvre ses portes ! A partir de 16h00 nous proposerons une découverte des 
locaux, de nos projets, de nos activités, etc. Nous convions les parents, grands-parents, frères et sœurs à venir fêter 
cette fin d’année scolaire en musique et en jeux.

PÔLE ENFANCE
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Eté 2022
Ouverture de l’accueil de loisirs à partir du vendredi 8 juillet jusqu’au vendredi 19 août inclus. Inscription à la 
journée uniquement, ouverture de 7h30 à 18h30. Plusieurs thèmes seront proposés chaque semaine : les quatre 
saisons, les arts du cirque, les 5 continents, voyage dans le temps, etc.
Nouveauté cette année, nous allons proposer aux enfants à partir de 3 ans jusqu’à 6 ans de dormir au pôle 
enfance : «ma première nuit sous tente». Après un repas partagé, les animateurs proposeront une petite veillée et 
les enfants dormiront sous tentes sur l’espace enherbé du pôle enfance.

Camps
Cette année nous avons souhaité faire différemment et proposer deux camps. Un camp pour les 8-12 ans à 
Taupont, au Lac au Duc. Ce séjour a pour thématique les activités nautiques avec au programme planche à voile, 
bouée tractée, catamaran et kayak. Pour les plus jeunes 6-8 ans nous proposons un camp plutôt nature à côté de 
Branféré. Les enfants iront une journée entière sur le parc. Ils auront droit à une matinée d’activités pédagogiques 
auprès des animaux, enfin ils termineront leur séjour par une veillée au parc.

Week-end à Paris
Ça y est ! C’est fait ! Les jeunes sont partis tout un week-end à la découverte de la capitale !
Après plusieurs heures de bus ils se sont amusés au Parc Astérix. Le dimanche, ils sont montés à la Tour Eiffel puis 
direction les champs Elysées en métro.
Un week-end qui aura bien plu…
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L’école du Chat Perché est une école primaire, publique, 
laïque. Elle accueille gratuitement 74 élèves de la TPS 
(toute petite section) jusqu’au CM2.
Ils profitent de ses équipements :
• 3 classes avec chacune un vidéoprojecteur interactif, 
des PC & des Ipads (grâce aux Plans Numériques et à la 
mairie).
• Une bibliothèque régulièrement renouvelée et étoffée
• Une salle de motricité équipée
• Une salle de sieste

Accueil spécifique des tout-petits
Nous prenons en compte les besoins éducatifs et 
physiologiques des enfants  : possibilités de faire 
des adaptations en maternelle (demi-matinées, 
matinées…), rentrée possible toute l’année, dès 2 ans. 
Pour tous les maternelles, les familles peuvent passer 
un temps dans la classe à l’accueil avec leur enfant.
S’épanouir en apprenant dans un esprit solidaire
L’équipe pédagogique met en œuvre les programmes 
officiels (priorité donnée au lire, écrire, compter et au 
vivre ensemble) tout en veillant à l’épanouissement et 
à l’autonomie des élèves.

Une ouverture sur l’extérieur
De nombreuses activités physiques et culturelles 
sont menées chaque année : sortie cinéma, piscine, 
P’tit bal breton, P’tit tour à vélo, initiation à la course 
d’orientation et CROSS avec l’USEP, projet scientifique 
avec le Blob. Nous avons la chance de bénéficier des 
activités proposées par Lorient Agglo  : projet éco-
mobilité et projet autour des déchets. L’école de 
musique de Languidic (financée par la mairie) intervient 
dans les 3 classes.
Pour les années à venir, nous pensons acquérir le label 
EDD (éducation au développement durable), créer 
un jardin partagé avec les habitants de la résidence 
voisine, mener un projet avec le Comité de jumelage de 
Sumène et accueillir une résidence d’artiste avec l’Art 
dans les chapelles.

Les portes ouvertes
La visite de l’école par les habitants a pu se faire lors 
des portes ouvertes, le 7 mai dernier. A cette occasion, 
le travail réalisé par les élèves de la GS jusqu’au CM2 
avec l’artiste La P’tite Silvy a été exposé. Nous avons 
travaillé sur le thème de l’habitat, afin d’investir ce 
nouveau bâtiment de manière artistique. Ils ont créé 
des habitats de toutes formes (petites constructions 

éphémères dans les bois, tours de Babel, roulottes...) à 
partir de carton, de bois, de mousse, de peinture, de 
découpage, d’assemblage... Ce projet a été soutenu 
et financé par la mairie, l’Amicale Laïque de l’école et 
l’académie.

Un an déjà dans la nouvelle école
Nous achevons notre première année dans nos 
nouveaux locaux. Le bilan est très positif ! Imaginée lors 
des ateliers participatifs auxquels les Quistinicois étaient 
conviés et portée par la municipalité, l’école est très 
agréable et fonctionnelle. Les classes sont lumineuses 
et spacieuses. Nous travaillons avec les enfants dans un 
cadre sain : ventilation efficace du bâtiment, matériaux 
de construction écologiques, isolation en bottes de 
paille, enduits en terre… L’emplacement de notre école 
est également un atout que tous les enfants apprécient. 
Elle est en effet désormais à proximité du restaurant 
scolaire, l’accueil périscolaire, du stade et de la forêt.
Nous remercions les deux équipes municipales qui ont 
imaginé l’école et permis l’aboutissement du projet, 
ainsi que les services techniques de Quistinic, l’équipe 
d’entretien et les ATSEM (agent territorial spécialisé des 
écoles maternelles). Nous remercions également tous 
les bénévoles qui ont participé aux différents chantiers 
de cette école dans laquelle nous  accompagnons les 
élèves dans leurs apprentissages.

Les élèves parlent de leur école :

« J’aime l’école car il y a beaucoup de place dans la cour. C’est 
aussi plus facile pour aller à la cantine », E. 11 ans.
« Les récrés on peut les faire dans les bois et le parc à bosses.  
On a une plus grande salle de sport. Et il y a plus de tabourets 
qui tournent. Nos PC sont plus rapides », S. 11 ans.

Inscriptions auprès de la directrice,
Leslie AZZI-GROUSSARD :

Tél. : 07 57 00 47 76 ou 02 97 39 71 22 
Mail : le-chat-perche@wanadoo.fr

Site :
https://ecolepubliquequistinic.toutemonecole.fr 

Permanence à l’école
du 29 au 31 août pour les visites
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La randonnée du 1er mai a été l’occasion rêvée pour 
retrouver la convivialité et les Quistinicois qui nous 
manquaient tant  ! Nous remercions Marc BELLANGER 
et tous ses compagnons de marche, en particulier, 
Louis, Marcel et l’impeccable équipe du barbecue, de 
nous avoir renouvelé leur confiance. Nos bénévoles 
souriants et motivés  : parents, institutrices, directrices 
et ATSEM (agent territorial spécialisé des écoles 
maternelles) ont fait preuve d’originalité en proposant 
lors de la pause, une salade décomposée en option à la 
viande locale, un large panel de gâteaux sans oublier le 
far breton, incontournable des randonneurs.

Nos piliers
Cet évènement nous a permis de poursuivre nos choix 
audacieux, produits locaux artisanaux, démarche 
écoresponsable, réduction des déchets qui sont 
remarqués et appréciés. Pour nous, c’est une évidence 
compte tenu de l’urgence écologique. Nous agissons 
depuis longtemps, pour l’environnement et le respect 
de tous !
Notre détermination constante à rassembler et 
favoriser le lien social, autre pilier de l’amicale laïque, 
nous a amenés à relancer nos pique-niques ouverts 
aux habitants, moments riches en rencontres et 
activités toujours en lien avec nos valeurs, réparation 
et promenade à vélo, sensibilisation à l’environnement, 
etc.

École de sport
L’école de sport et l’UFOLEP (union française des 
œuvres laïques d'éducation physique) reconduisent les 

deux créneaux du jeudi pour les enfants de Quistinic. 
Les enfants ont découvert plusieurs sports et utilisé les 
nombreuses infrastructures du village. Des projets de 
développement de séances pour adulte et pour tout 
petit sont à l’étude.

Chat perché
L’amicale laïque a pour but principal de soutenir le 
projet pédagogique de l’école communale, rôle qu’elle 
doit partager avec la municipalité. A ce titre, l’amicale 
a pris en charge les séances d’art animées par La 
P’tite Silvy, art thérapeute de Quistinic, ainsi que celle 
de Cécilia et sa ludothèque «Kistilud», récemment 
installée dans le bourg. L’association a également pris 
en charge les dépenses de transports inhérentes aux 
activités des élèves.

Fiers de soutenir le projet d’une équipe pédagogique 
inspirée par les travaux de Maria MONTESSORI, Céline 
ALVAREZ et Élise & Célestin FREINET, nous prenons 
toujours autant de plaisir à travailler conjointement 
avec cette équipe attentive aux mêmes valeurs de 
partage, d’écoute, de respect et de laïcité.

Au plaisir de vous retrouver ! 
Le bureau de l’Amicale Laïque

Renseignements & inscriptions :
amicalequistinic@gmail.com 
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Initiation au poney pour les maternelles
La classe s’est rendue au centre équestre «La pierre 
blanche» à Baud pour se familiariser avec les poneys et 
s’en occuper lors des soins et du pansage. Les élèves 
sont montés en selle pour des activités ludiques, ont 
mené et guidé leur monture au pas, au trot, se sont 
baladés dans les bois. Des matinées très attendues 
par les enfants qui ont développé leur sens de la 
responsabilité, de la sécurité et leurs habilités motrices. 
Merci à l’APEL qui a contribué à financer la majeure 
partie du projet !

Les grands foulent un green 
Les CE2-CM1-CM2 se sont rendus au golf de Val 
Quéven, accompagnés de leur moniteur de Lorient 
Agglomération, Jean-Luc LEROUX. Ils ont mis en 
pratique les techniques découvertes lors des quatre 
séances d’initiations réalisées au parc de Ti Parrez : 
approches sur le putting green, longs coups sur le 
practice… À travers cette initiation, ils ont développé 
des qualités d’adresse, de concentration, de stratégie 
et de respect.

La biodiversité quistinicoise à l’honneur
Pendant la semaine «Le Blavet au Naturel», les CP-
CE1 ont profité d’une balade en forêt pour aborder 
la biodiversité. Accompagnés de Marc BELLANGER, 
de l’association des Vieilles Pierres et d’une guide 
nature, Lorraine CALAMEL, ils ont découvert au fil de 
leur cheminement le fonctionnement des arbres, de 
la forêt, du sol, de la faune et de la flore locale : une 
belle balade découverte sous le signe du renouveau à 
l’arrivée du printemps !

Solidarité pour la Crèche de Bethléem
En temps de Carême, les élèves ont partagé un repas 
solidaire pour la «Crèche de Bethléem» qui accueille 
les enfants trouvés, abandonnés, recueillis ou placés 
provisoirement par les services sociaux. Les bénéfices 
de l’opération (346,50€) serviront à financer des 
panneaux solaires pour que les enfants de cette 
structure aient de l’eau chaude en permanence.

Participation au pardon de Saint-Mathurin
Une vingtaine d’élèves étaient à nouveau costumés en 
breton lors du pardon de Saint-Mathurin, pour le plus 
grand plaisir de tous : les traditions perdurent !

En piste les artistes !
En juin, les trois classes ont présenté aux familles 
et amis de l’école les chants travaillés avec Laurine, 
l’intervenante en musique, et leurs danses… Un 
spectacle attendu par tous, sur le thème des étoiles et 
des planètes.

Bonne retraite Myriam !
La fin d’année scolaire a été aussi l’occasion pour 
les enfants, les parents, anciens élèves, l’équipe 
enseignante et les bureaux d’APEL et d’OGEC de 
remercier Myriam LE SAUSSE, ASEM (agent spécialisé 
des écoles maternelles) à l’école depuis 22 années. 
Un grand nombre était présent pour lui manifester 
toute leur reconnaissance, affection et la remercier 
de sa disponibilité et de son dévouement. Pendant 
toutes ces années, elle aura vu grandir de nombreux 
enfants ! Une nouvelle vie se présente à elle, que tous 
lui souhaitent heureuse !

Merci à nos accompagnateurs, bénévoles qui donnent 
de leur temps et de leur énergie pour les enfants, les 
manifestations de l’école, ainsi que l’APEL et l’OGEC 
pour leur investissement et dynamisme.

Bel été à tous et bonne route aux futurs collégiens !

Pour toute information sur l’école :
Tél. : 02 97 39 71 11

Mail : eco56.steth.quistinic@enseignement-
catholique.bzh   

Blog : http://stetheresequistinic.toutemonecole.fr
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2022 l’année où nous mettons la pandémie 
de côté : les bénévoles sont soudés plus 
que jamais pour que les manifestations 
reprennent vie !

Malgré la pandémie, l’école Sainte-Thérèse a toujours 
montré durant ces deux années compliquées, sa 
motivation pour accompagner financièrement les 
sorties pédagogiques et sportives de l’école.

Cette année, les maternelles ont profité de 5 séances 
de poney, activité stoppée à cause de la Covid, 
un bol d’air pour nos petits cavaliers et à coût 
réduit grâce aux évènements organisés par l’APEL 
(association de parents d'élèves de l'enseignement 
libre). La tombola, la vente de chocolats et de sapins 
de Noël ont eu un franc succès, ainsi que la vente de 
gâteaux Bijou qui continue à séduire. Le couscous au 
mois de mars et la bouillie de millet le 8 mai dernier 
ont été une réussite. Les bénéfices vont permettre 
de financer les transports des prochaines activités et 
sorties scolaires comme : la piscine, la voile et le golf. 
Une petite nouveauté s'est glissée dans nos ventes 
de 2022 «impulsion collective» : vente d’objets fait 
main par des producteurs éco responsables de la 
région Bretagne.

En parallèle des sorties scolaires et activités sportives, 
l’APEL participe à financer tous les 3 ans une sortie et 
pas des moindres : la classe de neige pour les enfants 
du cycle 3. La prochaine édition aura lieu en 2023.

NOUVEAUTÉ 2021 «la soirée de Noël» qui était ouverte 
à tous les enfants de Quistinic, épisode chaleureux et 
musical, photos avec le père Noël, boissons chaudes... et 
qui fut propice aux partages et échanges entre les familles 
après deux ans d’éloignement. Nous renouvellerons la 
soirée fin 2022 avec des petites nouveautés.

Certains événements clés vont bien au-delà du bénéfice 
financier, ils rassemblent les troupes.
L’équipe pédagogique est toujours présente pour nous 
aider et nous la remercions. Les anciens élèves n’hésitent 
pas à montrer qu’ils sont encore là, pour faire perdurer 
le dynamisme et l’esprit d’équipe des bénévoles. Merci 
aux commerçantes de Quistinic, Myriam et Ana Bella qui 
nous donnent un coup de pouce lors de nos diverses 
ventes et Myriam notre ASEM (agent spécialisé des écoles 
maternelles) toujours là pour accompagner nos enfants 
quotidiennement et lors de nos manifestations. Merci 
aux parents, grands-parents et amis des familles et de 
l’école qui donnent de leur personne pour les actions 
en collectivités et c’est ce savoir-vivre que nous tenons 
à préserver. Cette solidarité nous pousse à continuer, à 
dynamiser l’école et permet à l’APEL de triompher lors de 
ses actions.

Les enfants ont eu plaisir à partager cette fin d’année 
scolaire avec la kermesse et le spectacle.  En effet, la 
COVID s’est petit à petit effacée pour laisser à nos enfants 
la joie de nous dévoiler leurs plus beaux sourires, cachés 
tout le long de l’année sous leurs masques, un moment 
de bonheur et de partage comme il n’y en avait pas eu 
depuis 2 ans. 
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Du changement au Relais Petite Enfance (anciennement 
Relais d’Assistantes Maternelles - RAM) pour 2022 !
Traoù nevez b’ar RPE evit 2022 ! 

Le RAM fait peau neuve en cette nouvelle année. Changement 
d’appellation, déménagement du bureau d’Inguiniel, nouvelles 
coordonnées et du nouveau dans les activités ! 

Faisant suite à de nouvelles directives gouvernementales, le Relais d’Assistantes Maternelles devient Relais Petite 
Enfance (RPE). Ses missions ne changent pas : il reste un lieu d’accueil et d’accompagnement pour les assistants 
maternels et pour les parents.

En ce qui concerne les matinées d’éveil, le RPE propose toujours un éventail d’animations pour soutenir les 
assistantes maternelles dans leur travail et accompagner les jeunes enfants dans leur développement affectif, 
moteur et cognitif. Au programme de 2022 : 
- Nous accueillons une nouvelle intervenante, Laure POUGET, qui proposera un accompagnement éducatif autour 
des arts plastiques.

Et nous retrouverons :
- L’éveil des sens lors des ateliers relaxation animés par Céline LE VIGOUROUX, sophrologue et des séances d’éveil 
musical animées par Nathalie OUPTIER, musicienne en partenariat avec le SIVU (Syndicat Intercommunal à 
Vocation unique) de Plouay, 
- Découverte du corps et de ses possibilités grâce à l’atelier du mouvement de Claude COLLEU, danseuse, 
- Ouverture et accompagnement des professionnelles à de nouvelles pratiques avec les séances «signes avec 
bébé», atelier de communication gestuelle associé à la parole, animé par Pascaline ROBIN. 
Les matinées d’éveil sont gratuites et ouvertes aux assistantes maternelles, aux gardes à domicile et aux parents-
employeurs, sur réservation. 

Nouvelle appellation, nouvelles coordonnées  ! Le RPE s’est installé au Pôle 
Petite Enfance «Ti Lapoused An Ignel» 3 rue de la Libération à Inguiniel (56240). 

Pour toute information, vous pouvez joindre la responsable
Jessica LE LIVEC par téléphone au 02 97 56 98 64

ou par courriel : rpe@inguiniel.bzh

Matinées d’éveil : lundi à Quistinic et Bubry et mardi matin à Inguiniel
Accueil sur RDV : lundi et mardi après-midi de 13h à 16h

et jeudi de 9h à 12h 
Permanence téléphonique : jeudi après-midi de 13h30 à 17h30

L’APEL de l’école Sainte-Thérèse (association de parents d’élèves 
de l’enseignement libre) a organisé le samedi 12 mars dernier sous 
l’impulsion d’Émelyne RIVIÈRE membre de l’APEL, une collecte 
réalisée pour venir en aide au peuple ukrainien. La solidarité 
quistinicoise a été au rendez-vous. C’est ainsi qu’une vingtaine de 
cartons remplis de produits d’hygiène (dentifrices, gels douche, 
brosses à dents…), et de l’alimentation pour bébé, ont été 
acheminés vers l’association «Unis pour l’Ukraine 56» à Lorient. 
L’APEL et Émelyne RIVIÈRE remercient tous les quistinicois pour leur 
élan de générosité.
Trois familles, mère avec enfants, sont actuellement hébergées 
dans un hameau de notre commune. Le CCAS vient en appui de la 
famille de Quistinic qui est à l’origine de la venue de ces mamans.
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La 31ème édition de l’art dans les chapelles débute cette année le 8 juillet et terminera 
le 18 septembre en la chapelle de Saint-Tugdual.

Cette année, Vincent HAWKINS présentera certaines de ses œuvres. L’artiste est né 
en 1959 dans le Hertforshire (Grande-Bretagne), comté se situant à la périphérie du 
nord de Londres. Vincent HAWKINS a étudié la peinture au Mardstone College of Art 
dans le Kent en Angleterre de 1984 à 1987. L’artiste vit à Londres. Il a exposé dans de 
nombreux pays dont des expositions personnelles à Chicago, Paris et dans le sud de la 
France. Il peint essentiellement sur toile et carton, et réalise des estampes. Les œuvres 
présentées à Saint-Tugdual sont essentiellement des pliages peints.

L’accueil des visiteurs sera assuré en juillet et août par Louis-Joseph LE GAL et début 
septembre par des bénévoles. Qu’ils en soient ici remerciés.

L’ART DANS LES CHAPELLES / SAINT-TUGDUAL

COMITÉ SAINT-TUGDUAL - LE CLOÎTRE

Comme tous les ans notre chapelle de Saint-Tugdual 
reçoit un artiste dans le cadre de
«l'Art dans les chapelles» : Vincent Hawkins (Grande-
Bretagne) expose ses œuvres de papiers pliés et 
peints durant l'été et un étudiant de Quistinic, cette 
année Louis-Joseph LE GAL, assure l'accueil des 
visiteurs.

Dans l'autre chapelle de notre quartier  : Notre-
Dame-du-Cloître, la restauration débutera à 
l'automne. 

Le comité de quartier poursuit les ventes de bouillie 
de millet pour financer l'entretien des chapelles 
ainsi que la mise en valeur de la fontaine par le 
nettoyage et des plantations.

Le pique-nique annuel rassemblera bénévoles et 
voisins sur le site de Notre-Dame-du Cloître.   

CLUB DES AÎNÉS DE QUISTINIC

Le bureau s'est réuni mardi 10 mai. Il 
a été décidé d'inviter les adhérents 
à un repas à la salle polyvalente de 
Quistinic le mardi 14 juin 2022.
Nous envisageons la reprise du loto à 
partir du premier mardi d'octobre, si 
le nombre d'adhérents intéressés le 
permet.
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COMITÉ DE LA CHAPELLE DE LOCUNOLÉ

COMITÉ SAINT-PIERRE ET SAINT-MATHURIN

Le comité s’est réuni le 12 décembre dernier pour son 
assemblée générale.

Une bonne cinquantaine de personnes étaient 
présentes. Ce fut l’occasion de rencontrer de nouveaux 
habitants du quartier et de retrouver certains que l’on 
avait perdus de vue.

Nous avons retracé les travaux réalisés sur notre chapelle 
depuis 1997, et constaté qu’elle est maintenant très 
bien restaurée. Il nous reste à la préserver et à pouvoir 

faire face dans les années 
futures à d’éventuels 
travaux d’entretien.

Pour l’instant, nous avons évoqué quelques projets 
pour 2022 : se retrouver autour d’un repas, nettoyer 
la fontaine et repeindre les portes, peut-être se lancer 
dans la fabrication de bouillie de millet une fois par an…

Le président, Bernard LE FLOCH, a souhaité arrêter 
après plusieurs années à la tête du bureau et un 
nouveau bureau a été formé  : Fabienne ÉVANNO 
présidente, Louis LE NY vice-président, Viviane PERRON 
vice-présidente, Marcel ÉVANNO trésorier, Étienne 
ÉVANO trésorier adjoint, Isabelle PICHON secrétaire, 
Marine LE BRIS secrétaire adjointe, membres Nadia 
DELVILLE et Catherine JURY.

En attendant, notez que le pardon aura lieu à la Chapelle 
de Locunolé le dimanche 7 août et que notre prochaine 
assemblée aura lieu le dimanche 11 décembre à la salle 
polyvalente. Un apéritif sera prévu à l'issue du pardon 
estival.

Passez un bel été.

Après deux années blanches dues au covid, le pardon 
Saint-Pierre Saint-Mathurin qui s’est déroulé le 
dimanche 8 mai 2022 : Ce fut une belle réussite.
Les fidèles ont été au rendez-vous lors de l’office 
religieux ainsi qu’à la procession, présidés par 
monseigneur CENTÊNE, évêque du diocèse de Vannes.
Le repas qui s’en est suivi au park Parrez, fut un grand 
moment de convivialité et s’est déroulé dans une très 
bonne ambiance.

Un grand merci aux enseignantes et enfants de 
l’école Sainte-Thérèse pour leur participation au 
rassemblement religieux ainsi qu’à tous les bénévoles, 
qui pendant 4 jours, se sont relayés pour préparer cette 

très belle journée. Leur motivation est la base de tout, 
sans eux rien n’est possible.

Les recettes réalisées lors de cette manifestation seront 
réinjectées au profit du patrimoine religieux local. 
Ainsi, en avril 2022, des travaux de rénovation ont été 
réalisés dans la chapelle Saint-Mathurin. Le comité a 
participé au financement de ces derniers en remettant 
à la mairie un chèque de 5250 euros. De même,  la 
municipalité peut compter sur le comité pour réitérer 
sa participation financière lors de prochains travaux.

Thierry RIVIÈRE
Président du comité St Pierre - Saint Mathurin
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COMITÉ DE JUMELAGE

ASSOCIATION DES JEUNES DE QUISTINIC (AJK)

De nombreux projets sont à l'ordre du jour cette année. Nous serons présents à l'animation du 14 juillet à Pont 
Augan. En septembre, nous accueillerons nos amis suménois. Ils seront présents du vendredi 17 au lundi 19 inclus. 
Une croisière sur la ria d'Etel sera proposée et une possible visite guidée du manoir de la Villeneuve-Jacquelot.
Le 4 octobre l'association propose une sortie à la journée pour le spectacle «Marie Guerzaille».

Rappel de nos objectifs : promouvoir les échanges sportifs, culturels…entre nos deux communes.
Des contacts positifs ont été établis avec l’école publique et l'école privée ainsi qu’entre l’association des «Vieilles 
Pierres» et l’association «Asphodèle» qui œuvre à la restauration du prieuré de St Martin de Cézas.

Contactez-nous si vous avez des idées d'échanges possibles.

Notre assemblée générale se tiendra le vendredi 25 novembre à 18h à la salle polyvalente.
Soyez nombreux à nous rejoindre.

Site internet https://www.jumelage-fête du cidre.fr/

L’association des jeunes de Quistinic a élu un nouveau bureau. 
Émelyne RIVIÈRE est la nouvelle présidente et Laura PHILIPPE la 
nouvelle secrétaire.

Pour financer les sorties et voyages des jeunes, nous allons organiser 
la vente de crêpes, de saucissons et une journée festive dédiée aux 
enfants, dont la date reste à déterminer. Nous avons participé à 
la chasse à l’œuf pour Pâques. L’année prochaine, nous aimerions 
mettre en place une soirée bretonne. Mais pour que celle-ci puisse se 
faire, nous recherchons d’ores et déjà des bénévoles. De même, nous 
lançons un appel à toutes les bonnes volontés pour rejoindre notre 
bureau. N’hésitez pas à nous contacter.

Contact : Émelyne RIVIÈRE 
Tél. : 06 72 15 65 33
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Dans l’histoire d’un club de football, et la nôtre dure 
depuis plus d’un demi-siècle, il y a des satisfactions 
et bien entendu des déceptions. Cette saison 
2021-2022 fait partie, si on ne retient que les résultats, 
des déceptions puisque pour deux points d’écart nous 
descendons en D3 la saison prochaine. Pour autant, il 
faut aussi retenir les satisfactions et les points positifs au 
niveau du club et aussi envisager l’avenir. Cette absence 
de résultats s’explique principalement cette saison par 
le fait qu’à aucun moment il n’a été possible d’aligner 
l’équipe type. Les blessures de joueurs prépondérants 
se sont multipliées, avec de longues absences, d’autres 
absences expliquées pour des raisons professionnelles 
et même de formation hors département. Il y a eu 
aussi quelques sanctions disciplinaires sans doute trop 
sévères à nos yeux, mais pour autant réelles. Le bureau 
s’est réuni le mercredi 25 mai pour débattre de la saison 
passée, mais aussi pour envisager l’avenir avec pour 
mot d’ordre «être avant tout positif».

En tout premier lieu, il faut retenir le nombre croissant 
de jeunes pousses fidèles, participants à l’école de 
football. Alain NIGNOL félicite les parents qui les 
accompagnent. Tous les samedis, c’est plus de 10 
jeunes de la commune qui pendant 1h30 jouent au 
football.

Même si nous descendons cette saison, il faut aussi 
retenir que nous avons joué la coupe de France contre 
l’US Montagnarde (un très bon moment de football), 
suivi d’une participation en coupe de Bretagne puis en 
coupe du Morbihan avec un parcours honorable.
Il faut aussi retenir que le club dispose aujourd’hui d’un 
arbitre officiel. Alain NIGNOL  en a pris la responsabilité 
et on ne peut que le remercier pour ce nouvel 
engagement. Cette nouvelle situation permet au club 
d’éviter des sanctions financières au niveau du district 
et de pouvoir recruter 6 nouveaux joueurs. 

Pour la saison à venir, le club doit faire face à quelques 
départs de joueurs pour de 
multiples raisons. Le bureau 
et le conseil d’administration 
toujours motivés, lance un 
appel à un recrutement 
de nouveaux joueurs. Il y a 
sans doute sur la commune 
d’anciens joueurs de football, 
d’autres qui souhaitent 
jouer dans un club proche 
de leur lieu d’habitation (les 
nouveaux arrivants), mais 
aussi des joueurs de Quistinic 
jouant à l’extérieur. A tous 
ceux-là, nous leur demandons 
de ne pas hésiter à contacter 

Alain NIGNOL au 06 37 46 14 10 ou au 02 97 39 74 62. 
Tout nouveau joueur de quelque horizon qu’il soit 
est le bienvenu. La saison prochaine, François LE ROY 
quitte la fonction d’entraîneur notamment pour raisons 
professionnelles tout en restant au Club.

En conséquence, nous recherchons soit un entraineur, 
soit un entraineur joueur désireux de prendre en main 
l’équipe sénior (contact téléphonique ci-dessus). 

N’hésitez pas à prendre contact.

Le bureau et le conseil d’administration remercient 
pour leur dévouement et leur présence tous les 
adhérents, les acteurs bénévoles, les supporters, les 
sponsors du club, la municipalité pour leur subvention 
annuelle et les employés municipaux pour l’entretien et 
le traçage du terrain. De même, nous remercions toutes 
les personnes qui se sont déplacées à l’assemblée 
générale du 19 juin dernier ainsi qu’à l’après-midi 
grillade qui s’en est suivi.  

Encore merci de l’engagement de tous pour la saison 
prochaine.

Le Bureau du FC Quistinic

FOOTBALL CLUB QUISTINIC
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ASSOCIATION DES VIEILLES PIERRES

La disparition progressive des restrictions de 
rassemblement dues au Covid nous ont permis de 
retrouver des activités presque normales en 2022.

«Blavet au Naturel» : Randonnées nature
Nous avons pu organiser à nouveau, sous l’égide de 
Lorient Agglo, 3 randonnées nature fin avril. Deux de 
ces randonnées étaient destinées aux deux écoles de 
Quistinic, et ont permis d’initier au total une trentaine 
d’élèves du primaire à la biodiversité, à travers des 
présentations et des jeux, mis en œuvre par Lorraine 
CALAMEL, guide nature  ; cette démarche d’initiation 
à la biodiversité dès le plus jeune âge nous semble 
fondamentale au regard des changements de mode de 
vie que nous allons devoir opérer dans les années qui 
viennent. La troisième randonnée, adressée au grand 
public, a réuni 25 personnes qui ont pu également 
apprécier les connaissances de notre guide nature, et 
mieux comprendre le rôle de la biodiversité dans le 
maintien des fonctions vitales de notre planète.

Randonnée du 1er mai
Après deux années d’arrêt pour cause de pandémie, 
notre randonnée du 1er mai a pu reprendre. Depuis la 
salle polyvalente, le tracé a emmené les marcheurs vers 
la chapelle Saint-Roch puis Pestigo où un premier bar 
les attendait. Il s’est divisé ensuite en circuit court (par 
Botqueno) et circuit long (par Lenioten) pour rejoindre 
le lieu du repas situé sur les bords du Blavet, près de 
Saint-Adrien. Le retour s’est effectué en passant par 
Glazen, puis Locmaria, pour arriver à la salle polyvalente 
où des rafraîchissements attendaient les randonneurs. 
Environ 220 marcheurs ont participé sous le soleil à 
cette randonnée. Comme en 2019, le café du départ, 
les bars et le repas de midi ont été parfaitement 
organisés par les parents d’élèves de l’Amicale du Chat 
Perché, qui ont assuré une restauration de qualité avec 
des produits artisanaux de la proche région. Nous les 
en remercions.

Travaux dans les chapelles
Une très bonne nouvelle pour la rénovation et 
l’entretien de nos chapelles  : l’Association des Vieilles 
Pierres a voté un budget pour assurer le paiement de 
50% des travaux de rénovation de deux chapelles  : la 
toiture nord de la chapelle Saint-Roch, et les 3 fenêtres 
(sud) de la chapelle Sainte-Barbe. Ces travaux sont 
cofinancés à hauteur de 50% par la municipalité de 
Quistinic qui en a voté le budget en conseil municipal ; 
après recherche des subventions, ils devraient être 
réalisés dans le courant de cette année 2022.

Autres activités
- L’Association des Vieilles Pierres poursuit ses activités 
de maintenance des chemins de randonnées avec 
Lorient Agglo et la municipalité, en particulier pour le 
débroussaillage des chemins, le balisage et les réunions 
de mise au point.
- La rédaction du «petit guide nature de Quistinic» a 
démarré, avec une équipe de 3 à 4 personnes. Il s’agit 
de recenser, décrire, photographier et présenter le 
patrimoine de la faune et de la flore de Quistinic. C’est 
un travail artisanal d’amateur, qui prendra du temps. 
Les bonnes volontés sont les bienvenues.

Marc BELLANGER, Président
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Le 23 avril, un retour à Kerdinam

Après une interruption de deux ans, la cérémonie d’hommage à la Résistance, à Kerdinam, a pu avoir lieu le samedi 
23 avril, en souvenir des quistinicois victimes de l’Occupation nazie. Elle se déroulait aussi à la veille de la Journée 
du Souvenir de la Déportation. Des hommes de Quistinic furent déportés, dont 4 y laissèrent la vie.  En présence 
des maires de Quistinic et Bubry étaient présentes les familles de Louis LE RUYET, mort en déportation à 68 ans, 
Joseph PERRON, mort à Penthièvre et Joseph TANGUY, mort en déportation, tous deux âgés de 42 ans, de Jean 
BELLEC, abattu à Locunehen à 29 ans, Louis LE RUYET, 23 ans, Marcel ROGER, mort en déportation à 21 ans. Au 
total et en six mois, 27 hommes et femmes furent tués pendant les six mois terribles précédant la Libération.

Bien que les crimes de guerre commis à Quistinic aient été reconnus et documentés dès la fin de la Seconde Guerre 
mondiale, la justice ne fut pas vraiment rendue, à la seule exception bien tardive de la mort en réclusion à l’issue 
d’actes de torture de Joseph PERRON, qui donna lieu à une «réparation» financière symbolique, 70 ans après !

L’actualité de ce printemps 2022 rappelle pourtant qu’avec la guerre les crimes de guerre sont toujours là. Elle 
montre aussi que les traumatismes hérités du passé nourrissent toujours des passions nationalistes qui peuvent 
conduire au pire. Rappeler ce qui s’est passé chez nous il y a 78 ans, c’est contribuer à nous mettre en garde contre 
des comportements et des dangers toujours menaçants.
Mais l’hommage à la Résistance française (qui inclut tous ceux et celles qui participèrent à la libération du territoire, 
dont les antifascistes étrangers tels que Fernando, l’espagnol républicain de la chapelle du Cloître, demeuré 
inconnu), c’est aussi l’hommage à ces jeunes qui contribuèrent à libérer une France nouvelle, plus démocratique, 
avec le vote des femmes, plus sociale avec la sécurité sociale, plus ouverte avec le recul des discriminations 
frappant les femmes, les minorités juives et tziganes.

A l’issue de la cérémonie devant la stèle de Kerdinam, un hommage particulier a été rendu à Henri GUILLO, un 
des jeunes quistinicois morts sous la torture en avril 1944, aux côtés d’Emilien GAHINET, de Pierre LE RUYET et 
de Marcel LE TEUFF, qui fut achevé sur le parc de Ty-Parrez. Monsieur le maire a rappelé la personnalité du jeune 
maréchal-ferrant de Bellevue. Une plaque commémorative rappelant la qualité de résistant «mort pour la France» 
a été déposée sur sa tombe.

Pour contacter l’ANACR – Amis de la Résistance :
Jean-Pierre Fouillé - Mail : jp.fouille56310@gmail.com

COMITÉ ANACR DE QUISTINIC – BUBRY
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FNATH

(FÉDÉRATION NATIONALE DES ACCIDENTÉS DU TRAVAIL ET DES HANDICAPÉS)

La section locale a tenu son assemblée générale le 5 mars à Bubry devant environ 70 personnes. Lors de celle-ci, il 
y eut un moment fort, nous avons remis la médaille du Centenaire de la FNATH à 4 des 7 récipiendaires. Monsieur 
le maire de Bubry Roger THOMAZO nous recevait, entouré des représentantes de Quistinic et Melrand. Jean-Rémy 
KERVARREC était des nôtres dorénavant à titre personnel. A noter que cette remise de médaille remerciait des 
fidèles adhérents, solidaires à notre FNATH depuis plus de 50 ans voire plus de 60 ans. C'est grâce à cette fidélité 
que nous existons toujours pour aider les nouveaux.
Notre drapeau civil a flotté pour honorer les disparus de la Guerre 39-45 victimes des balles allemandes le 23 avril 
à Kerdinam à Quistinic et le 8 mai au monument aux morts de Bubry.
Notre sortie annuelle en car, le 18 juin, nous fera voyager sur le thème «Du vol du Fou de Bassan à la Lune»
Le Congrès Interdépartemental de la FNATH pour les départements 56, 29 et 44 se déroulera à LANESTER le 24 
septembre.
La Journée Nationale annuelle sera cette année organisée par la section de BAUD avec le concours des sections 
de BUBRY et LOCMINÉ. Cette journée festive sera accueillie par la municipalité de Saint Barthélemy le 30 octobre.

LA FNATH et vous :

Permanences juridiques : Tous les 2èmes jeudis de chaque mois à la mairie de Bubry de 9h à 10h (sauf en août).

Sa mission : conseiller, soutenir et accompagner les personnes accidentées, malades ou handicapées; que l'origine 
soit du travail ou de la vie. Les juristes de la FNATH sont à votre écoute pour vous apporter aide et assistance pour 
la rédaction de vos dossiers et vous accompagner pour faire valoir, défendre et reconnaitre vos droits devant les 
instances administratives et juridiques.

Cotisation de base annuelle pour 2022 : 59,50 €

Contact :

Bureau à LORIENT, 5 rue Maître Esvelin (en face du Tribunal),
Tél : 02 97 64 30 04 - Mail : groupement@fnath5629.org

Section Locale : Daniel SAULNIER, Président 
Tél : 06 89 27 64 97 - Mail : saulnier.daniel.fnath@gmail.com
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REPRISE DU CAFÉ-RESTAURANT PLACE SAINT-MATHURIN

LAUTENTIKA’PIZZ

«LES CHAMPS VIVANTS»

Une annonce a été 
publiée début février 
sur 2 sites «le bon coin» 
et «SOS villages» pour 
recruter un nouveau 
gérant. 10 personnes 
ont pris contact avec la 
mairie et 2 dossiers ont 
été finalement déposés. 

Le premier n’était pas assez complet contrairement 
au second composé de toutes les pièces nécessaires 
permettant d’analyser l’offre de reprise. Le café/
restaurant a donc rouvert ses portes en début d’été.

La nouvelle gérante Manon THÉAUDIN, originaire de 
Baud possède une pizzeria à Locminé depuis 3 ans. Le 
nouveau bar/restaurant devient «le QG». Le but de Manon 
est que son commerce devienne un lieu d’échanges, de 
convivialité et multigénérationnel. Manon et son équipe 
vous proposent : des planchas, des pizzas, des galettes 
de blé noir, des crêpes de froment, des paninis, des 
burgers, des salades composées, des plats fait maison 
et des desserts. Il est prévu également la diffusion des 

matchs de football (ou autre sport), un espace fléchettes 
pour se divertir, et il est envisagé des après-midis belote 
pour ceux et celles qui le souhaitent par exemple.  Le 
week-end, Manon souhaite proposer des soirées à 
thème. Manon et ses deux associées Claire MAHAUD et 
Lucie GRAVOUIL veulent que leur commerce devienne 
un lieu où les quistinicois se sentent comme chez eux 
et profitent de bons moments entre amis, en famille et 
entre collègues. Manon assure qu’avec son équipe, elles 
mettront toute leur énergie pour dynamiser et rendre ce 
lieu chaleureux. 

Le soir sera exclusivement réservé à 
l’emporter dans un premier temps en 
pizzas, paninis, burgers, le temps que 
l’équipe soit au complet.

Le «QG» est ouvert : 

De 11h00 à 14h, du mercredi au dimanche 
De 17h30 à 23h, le vendredi et le samedi
De 17h30 à 21h, le mercredi, le jeudi et le dimanche.
Contact : 02 97 39 93 34

Fabrice RENOULT et sa compagne Marie DUPONT vous accueillent tous les 
mardis soirs à partir de 18 heures, sur la place saint-Mathurin à Quistinic. Vous 
pouvez commander des pizzas, teglias et desserts faits maison (produits locaux). 
Il sera possible de privatiser le «food truck», sous certaines conditions pour 
l’évènementiel : anniversaires, mariages, soirées 
entre amis, associations sportives...

Fabrice RENOULT est de formation boulanger 
et issu du monde de la restauration depuis 
plus de 20 ans. Quant à Marie DUPONT, plutôt 
dans la gestion de l’entreprise, elle a choisi 
d’accompagner son conjoint dans cette 
aventure.

Contact :
Tél. : 06 71 07 07 74 - Mail : lautentikapizz@orange.fr 
Facebook : Lautentikapizz
Moyens de paiement : carte bancaire, numéraire et ticket restaurant

NOUVEAU RENDEZ-VOUS SUR LE MARCHÉ

Julie BOITTIN et Thibault LE GAL viennent de s’installer sur 
l’exploitation du GAEC «les champs vivants» et ont créé une 
fromagerie bio.

Tous les vendredis matins ils sont sur la place Saint-Mathurin 
à partir de 8h30, pour la vente de leurs produits bio (fromage, 
fromage blanc, gros lait, yaourts, fromage frais....).



Geneviève BARAN, depuis plus de 
5 ans donne des cours de yoga 
essentiellement avec les enfants mais 
aussi en famille ainsi que des cours 
d’ISMAKOGIE qui est une méthode 
complète de la gestion de la posture 

par le bien-être. Cette méthode se veut ludique. 
Geneviève utilise aussi le programme MISA (massage 
des enfants par les enfants de 
4 à 12 ans) dans les structures 
scolaires. A ce jour, elle exerce à 
Hennebont, Quistinic et Lorient.

Geneviève BARAN s’est installée 
à Quistinic fin août 2021 car elle 
voulait revenir vivre sereinement 
à la campagne.

Contact : Tél. : 06 75 68 59 43
Mail : generich57@gmail.com
Site internet : www.move-bien-etre.fr
Facebook : Bien-être par le mouvement Genevieve Baran

IKEBANA : ART FLORAL JAPONAIS

ISMAKOGIE : ATELIER BIEN-ÊTRE 
CORPOREL PAR LE MOUVEMENT

PHOTOGRAPHE

LUDOTHÈQUE : KISTILUD

ARTISANAT BIEN-ÊTRE 27

Myriam BESREST GODIN pratique 
cet art depuis 9 ans auprès du maître 
Ivy LE MAGUER SENSEI à Lorient. 

Ikebana signifie littéralement "l'art 
de faire vivre les fleurs". C'est une 

expression artistique unique qui est pratiquée par des 
générations de japonais depuis le 7ème siècle au Japon 
et auparavant en Chine et en Corée. L'école Ikenobo à 
laquelle j'appartiens est la plus ancienne du Japon et 
possède des «chapitres» partout dans le monde. 

Les pratiquants sont aussi bien des 
hommes que des femmes ou des 
enfants.
Cet art permet de développer une 
sensibilité profonde à la nature 
en particulier par l'harmonie qu'il 
suscite qui peut s'apparenter à une 
forme de méditation.
Les cours ont lieu à la médiathèque 
de Quistinic de 19H30 à 21H30 les 
lundis soir.

Il est nécessaire de réserver pour participer.

Contact : Myriam BESREST GODIN
Tél. : 06 72 29 59 83
Mail : myriam.besret@gmail.com 

Cécilia CLOÄREC, son conjoint 
et leur fils se sont installés à 
Quistinic il y a deux ans.

Cécilia a créé son entreprise 
«kistilud» le 1er janvier 
dernier. Forte de ses diverses 
expériences successives 
en tant que bibliothécaire, 

coordinatrice culturelle en milieu pénitentiaire ainsi 
que plusieurs participations aux salons du livre 
jeunesse, elle travaille actuellement à mi-temps à la 
médiathèque de Kervignac.

Cécilia CLOÄREC se déplace 
dans les structures pour 
les enfants de moins de 6 
ans  : médiathèques, écoles 
publiques et privées, centres 
de loisirs, relais petite 
enfance…

Son idée est de proposer un moment ludique 
avec les enfants, apprentissage par les couleurs, 
dénombrement (action de compter), déduction.

Contact :
Tél. : 06 84 85 38 34 - Mail : kistilud@gmail.com
Facebook : kistilud-Animations ludiques

Facundo RATTI 
s’est installé depuis 
2019 à Quistinic et 
plus précisément 
à Locmaria avec sa 
compagne qui est 
enseignante. Facundo 
est photographe 
depuis 6 ans. C’est 

un autodidacte qui a sillonné une grande partie du 
monde, il a d’ailleurs exercé à New-York, Buenos Aires, 
Paris….
Facundo se déplace à domicile pour réaliser des 
portraits aussi bien en intérieur qu'en extérieur. Il 
travaille dans l’événementiel  : concerts, mariages, 
la publicité (pour les entreprises) et aussi dans les 
établissements scolaires. C’est ainsi que Facundo s’est 
vu confier la réalisation de la photo de classe 
de l’école publique du «Chat Perché» en 2021 
et 2022. 
Contact : Tél. : 07 66 62 62 89
Mail : contact@facundoratti.com



Depuis le 1er avril, le village de Poul Fetan retrouve avec bonheur les visiteurs et ses chaumières résonnent à 
nouveau du son des animations. Les mois d’hiver ont été mis à profit pour opérer un changement important qui 
améliore grandement l’accueil et la découverte du village.

Une fois garés, les visiteurs sont invités à se diriger côté Blavet où un nouveau bâtiment les attend. Mêlant avec 
discrétion les lignes contemporaines et les matériaux nobles, il est spacieux, lumineux et fonctionnel.
Plus important encore, il permet désormais aux visiteurs d’emprunter un joli chemin ombragé qui mène au lavoir 
et fait découvrir le site sous l’un de ses plus beaux points de vue !
“Nous avions à cœur de redonner à ce si beau lieu une entrée digne de ce nom. La précédente était trop rapide 
et ne permettait pas aux visiteurs de se plonger dans l’atmosphère de Poul Fetan” résume Thierry AMIEL de Sites 
& Cie.
Réjane EVEN directrice du site complète : “La nouvelle boutique permet une mise en avant plus attractive des 
produits que nous sélectionnons, et côté coulisses les nouveaux bureaux apportent un meilleur confort de travail 
pour les équipes”.

Avec un début de saison timide côté fréquentation sur le mois d’avril, le mois de mai pourtant avare en jours fériés 
semble néanmoins plus encourageant, tout comme juin. 
“Après deux années fortement impactées par la crise Covid, le village de Poul Fetan devra réaliser une belle saison 
afin de retrouver un équilibre économique, seul gage de sa pérennité. Beaucoup de sites touristiques, déjà fragiles 
avant la crise, sont dans le même 
cas, conclut Laurent DELBOS de 
Sites & Cie.

Pour autant, l’équipe de permanents 
et les nouveaux animateurs 
saisonniers affichent une volonté et 
un dynamisme qui laissent augurer 
un bel été. Le village sait également 
pouvoir compter sur chaque 
quistinicois comme ambassadeur 
de Poul Fetan tant ils sont nombreux 
à venir faire découvrir le site à leurs 
amis. Peut-être n’avez-vous pas vu la 
ferme des enfants et ses animaux ou 
l’espace jeux Bretons réaménagé ? 
Notez également que 2 journées 
spéciales mettront en avant les 
abeilles à travers la présentation de 
ruches anciennes, le 19 juillet et le 
16 août.

POUL FETAN28
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6 mars 1939 - Les écoliers pionniers de la première année et leur maître

De l’ambition, de la réflexion,
de l’échange pour notre avenir.

En février dernier, les élus de la minorité 
municipale ont dû faire un rappel à l’ordre, 
sous forme d’une déclaration solennelle 
annexée au PV du conseil, pour dénoncer 
et protester contre l’agression verbale 
d’un adjoint de l’équipe municipale, avant 
ouverture de la séance du conseil précédent. Cette pratique était d’autant plus inadmissible qu’elle faisait écho 
à quelques comportements menaçants observés dans la vie quotidienne, antérieurement et postérieurement, à 
l’encontre d’agriculteurs.
Souhaitons dorénavant que des relations respectueuses deviennent la règle au sein du conseil.

Sur le plan des activités municipales, nous avons voté le budget, celui exercé en 2021 et celui projeté pour 
l’année 2022. Dans la perspective de «l’encadrement» des dépenses - donc des investissements - prôné par le 
gouvernement pour les collectivités territoriales, le budget proposé par le conseil municipal fait ce qu’il peut  : 
assurer le fonctionnement des services aux administrés, assurer l’entretien de la commune et de son patrimoine, 
permettre aux jeunes d’étudier dans de bonnes conditions et aux plus âgés de vieillir au pays. Il faudra rester 
vigilant pour que la commune conserve les moyens de ce qui lui reste d’autonomie de décision.

Concernant ces décisions, la recherche de l’efficacité suppose une réflexion collective. Le premier lieu de ce travail 
collectif réside dans les commissions municipales qui, jusqu’à présent, semblent parfois en sommeil. Nous 
souhaitons évidemment être associés plus régulièrement aux prises de décisions concernant l’aménagement de 
la commune.

L’avenir de l’ancienne école publique est en débat. Commencée avant-guerre (de 14-18), inaugurée avant-
guerre (en 1938 !), ce bâtiment symbole de l’ambition communale des générations passées bénéficie d’une 
situation unique dans le bourg  : vue unique sur la vallée, visibilité idéale sur la route de Poul Fetan, disposant 
d’une cour centrale de bonne dimension et facilement accessible depuis le parc de stationnement du belvédère, 
l’ensemble dispose d’un potentiel qu’on n’est pas prêt de retrouver dans les années à venir.

La consultation organisée rapidement par la municipalité n’a obtenu que 40 contributions. L’annonce dans le 
bulletin municipal, un moment judicieusement envisagé par l’Adjoint aux travaux, l’organisation d’une visite, la 
diffusion d’un plan, auraient sans doute suscité une plus grande participation. Mais l’échantillon des réponses 
donne déjà une idée des attentes de la population : sur 77 propositions exprimées, 17 souhaitent une Maison des 
associations, 11 un lieu culturel, 6 un lieu social et solidaire ou dédié aux sports. Et de telles activités ne seraient 
pas exclusives et pourraient laisser de la place pour le logement (12 idées), pour un espace vente (4), services 
ou co-working (13). Un espace qui accueille les initiatives et rassemble les habitants, voilà ce à quoi aspirent de 
nombreux quistinicois et quistinicoises.

L’ancienne école de la commune mérite bien qu’on s’en occupe. Pourquoi ne pas réunir les associations et celles et 
ceux qui s’y intéressent pour en débattre à l’occasion, par exemple, de la Journée du Patrimoine, le 17 septembre 
prochain ?

* parmi les avis exprimés, mention spéciale à Ange Le Bruchec, architecte, peintre et amoureux de sa commune d’origine qui souligne 
l’intérêt patrimonial de l’ancienne école.

Jean-Pierre Fouillé, Mireille Poirier,  Denis Le Gal, élus du groupe minoritaire
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KORN ER VREHONEGERION AMPERT

ER HOMPAGNUNAJ, SKOL ER LABOUR VAT

Tri blé zo bennek, dirak kameraieu 
ha selleu spontet ha mantret* er 
Bed a-bèh, éh oa bet gùélet Intron 
Varia Pariz é vonet de gozi nitra, 
losket ma oé bet get ur pikol tan-
gwall*. Aveit er gristénion hag aveit 
en holl dud hag e gara braz er glad*, 
éh oé bet sterd-abominapl lonkein 
er gwalldaol*-sen. Un afér a relijion 
é oé aveit lod, hag a garanté aveit 
hur monumanteu aveit tud eral. 
Revé pep inon.

Me zo-mé masonér. Masonér mein. 
Masonér mod koh fasipl. A-drugéré 
de me michér é labouran bamdé 
ar chapelieu, ilizieu, kastelleu, ha 
me ’ouia-mé tout ! Neuzen, a pe’m 
boé gùélet Intron Varia Pariz é 
vout débet tamm-ha-tamm get er 
flammeu, em boé chonjet a-benn-
kèr é labour en holl ré ou devoé 
labouret ar en iliz-veur-sen, hag 
e oé é vonet de get dirak men 
deulagad. Un nébeud euriadeu  
goudé ma oé bet lahet en tan get 
er bompérion, éh oé bet laret get 
Prézidant er Républik é vehé saùet 
én-dro hun trezol braz édan korf 
pemp blé. Nag un disamm :
sovet ’vehé Intron Varia Pariz !
Neoah, ér sihunieu ar-lerh, 

tud G.M.H. (Groupement des 
entreprises des Monuments 
Historiques) e zisklérias penaos, é 
Frans, éh oé un diouvér biskoah 
brasoh a dud koupapl de labourat 
ar monumanteu a-sort-sen  : 
pikerion-vein, masonerion, 
kalvézion, toerion, plastrerion, ha 
kement zo. Ret é en anzaù* : gùir 
er-walh é kement-sen. Hiriv en dé 
ne vé ket kaùet kén trawalh a ré 
ieuank de ziskein er michérieu-sen. 
Mall braz é chanj penn d’er vah  ! 
Ha kement ha gobér*, kerklons ou 
lakat de ziskein a-feson ha tostat er 
muian rah d’er pèh zo gùellan.

Er Gompagnunaj e zigeméra en 
holl ré, paotred ha merhed, e faota 
dehé choéjein ur vichér liammet 
get er glad. Kaset ’vent devat un 
embrégerèh arbennet* hag ou 
stumma* é-pad ur bléad. Er blé 
ar-lerh é chanjant kér aveit derhel 
de ziskein er vichér get ur patron 
bennek eral, hag ale-sen é-pad 
pemp pé seih vléad bennek.  Ur 
wèh achiùet ou Zro-Frans dehé é
tant de vout Kompagnuned ha 
mistr-artizaned, pé ataù labourizion 
koupapl de obér labour biskoah 
braùoh !

Ne faota ket kredein penaos 
ur Hompagnun ne ra kén ’meit 
labourat anehon : na bout éma 
sterd, karanté er vichér e zouga 
en diskarded* ha biùein e rant 
momanteu breudeurièh* don 
étrézé ar o Zro-Frans. Skol er vuhé 
e hella bout er Hompagnunaj hag 
a-dra-sur, n’um gaù ket den erbet 
dilabour-kèr…

mantret : accablé
tan-gwall : incendie
er glad : le patrimoine
gwalldaol : mauvais coup
ret é en anzaù : il faut le reconnaître
kement ha gobér : tant qu’à faire
devat un embrégerèh arbennet : 
vers une entreprise spécialisée
stummein : former
diskard : apprenti
breudeurièh : fraternité

Résumé : Notre-Dame sauvée in extremis des flammes, c’était il y a trois ans. Depuis, la reconstruction a débuté, mais 
on sait qu’il y a un manque de relève dans tous les métiers nécessaires à ce genre de travaux. Métiers passionnants, tous 
exigent une formation pointue. Or la meilleure école qui soit est et reste le Compagnonnage, eu égard à la multiplicité 
des expériences qu’il propose, ce par le voyage et la fraternité entre tous ses membres. A la sortie, point de chômage et 
un vécu en or...
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L’APA s’adresse à l’ensemble des personnes âgées 
dépendantes ou en perte d’autonomie. Cette allocation 
versée par le Département a pour but de pouvoir faire 
bénéficier aux ayants droit d’une aide financière pour 
certaines tâches de la vie courante (se déplacer, se 
nourrir, etc). Les ressources prises en compte pour le 
calcul de l’APA sont celles figurant sur le dernier avis 
d’imposition ou de non-imposition de la personne 
concernée.

Pour bénéficier de l’APA, il faut être âgé de 60 ans ou 
plus, résider en France de façon stable et régulière, 
être en perte d’autonomie, c’est-à-dire avoir un degré 
de perte d’autonomie évaluée comme relevant du 
GIR (groupe iso-ressources) par des professionnels du 
conseil départemental. Le GIR correspond au niveau de 
la perte d’autonomie d’une personne âgée. Il existe six 
GIR : le GIR 1 est le niveau de perte d’autonomie le plus 
fort et le GIR 6, le plus faible ; les GIR 1 à 4 ouvrant droits 

à l’APA, les GIR 5 et 6 à une aide-ménagère (voir tableau 
ci-dessous).

Il faut signaler que cette allocation n’a pas à être 
remboursée à la différence d’autres aides sociales 
qui doivent, une fois perçues, faire l’objet d’un 
remboursement ultérieur.

QU’EST CE QUE L’APA (ALLOCATION PERSONNALISÉE D’AUTONOMIE)

ARNAQUES AUX PLACEMENTS FINANCIERS : SOYEZ VIGILANTS !

GIR DEGRÉS DE DÉPENDANCE
GIR 1 Personne confnée au lit ou au fauteuil, dont les fonctons mentales sont gravement 

altérées et qui nécessite une présence indispensable et contnue d’intervenants ou 
une personne en fn de vie

GIR 2 Personne confnée au lit ou fauteuil, dont les fonctons mentales ne sont pas 
totalement altérées et dont l’état exige une prise en charge pour la plupart des 
actvités de la vie courante ou personne dont les fonctons mentales sont altérées, 
mais qui est capable de se déplacer et qui nécessite un surveillance permanente

GIR 3 Personne ayant conservé son autonomie mentale, partellement son autonomie 
locomotrice, mais qui a besoin quotdiennement et plusieurs fois par jour d’une aide 
pour les soins corporels

GIR 4 Personne n’assumant pas seule ses transferts mais qui, une fois levée, peut se 
déplacer à l’intérieur de son logement, et qui a besoin d’aides pour la toilete et 
l’habillage ou personne n’ayant pas de problèmes locomoteurs mais qui doit être 
aidée pour les soins corporels et les repas

GIR 5 Personne ayant seulement besoin d’une aide ponctuelle pour la toilete, la 
préparaton des repas et le ménage

GIR 6 Personne encore autonome pour les actes essentels de la vie courante

Placements financiers, livrets d’épargne… les associations de 
consommateurs et l’Autorité des Marchés Financiers (AMF) 
alertent les épargnants sur une augmentation croissante des 
escroqueries financières portant notamment sur l’usurpation 
de noms d’intermédiaires ou de produits financiers autorisés.

Si vous êtes démarché par téléphone ou par e-mail pour 
un de ces produits ou si vous avez vu une offre alléchante 
sur Internet, suivez ces bons réflexes à adopter avant tout 
investissement, pour ne pas vous faire piéger.

Les signaux qui doivent vous alerter :
- Vous ne connaissez pas la personne qui vous contacte,
- On vous fait des promesses de rendements très élevés et sans risque,
- Vous devez prendre rapidement votre décision,
- On vous demande vos coordonnées bancaires, votre numéro de carte bancaire ou de payer une somme d’argent,
- On vous explique qu’une nouvelle loi vous impose de souscrire au produit,
- On vous indique que votre établissement actuel a changé de nom et que vous devez signer un nouveau contrat.

En cas de doute sur une proposition d’investissement, rendez-vous sur Assurance Banque Épargne Info Service : 
www.abe-infoservice.fr.

Et si vous avez déjà souscrit à un produit financier et pensez être victime d’une escroquerie, contactez la plate-
forme Info Escroqueries au 0 805 805 817 (service et appel gratuits). 

En cas de litige, contactez une association de défense des consommateurs.

Article rédigé par la Mce, Maison de la consommation et de l'environnement–CTRC Bretagne, – 48 Bd Magenta – 35000 Rennes 
– 02 99 30 35 50 – info@mce-info.org – www.mce-info.org 
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LA RÉSERVE DE GENDARMERIE

RENDEZ-VOUS A L’ÉCOUTILLE,
POUR PARLER DE VIOLENCES SEXISTES ET SEXUELLES

Comment devenir réserviste ? 
Vous êtes désireux de servir votre pays et vos 
concitoyens, vous pouvez vous engager dans la réserve 
opérationnelle de la gendarmerie. Le recrutement est 
permanent et vous pouvez constituer votre demande 
à la brigade de gendarmerie la plus proche de votre 
domicile ou auprès du CIRFA (Centre d’Informations 
des Forces Armées).

Les conditions pour être admis sont les suivantes :
- Être volontaire,
- Être de nationalité française,
- Être âgé d’au moins 17 ans,
- Avoir une bonne condition physique,
- Avoir satisfait aux obligations du service national, avoir 
suivi la Journée d’Appel de Préparation à la Défense 
(JAPD) ou la Journée Défense et Citoyenneté (JDC),
- Ne pas avoir été condamné.

En quoi consiste cet engagement ? 
Vous participez au service quotidien des unités de 
gendarmerie (patrouille de surveillance, dispositif de 
recherche, à la sécurité de manifestations sportives 
ou culturelles mission de sécurité publique ou la lutte 
contre la délinquance, à des mesures exceptionnelles 
de sécurité telles que la plan VIGIPIRATE).

Obligations et droit du réserviste :
Vous serez amené à exécuter 30 jours par an, possibilité 
de 60 jours pour répondre aux besoins des services. 
Vous percevrez une solde, non imposable et un 
uniforme. Vos jours passés à la réserve sont non 
décomptables de vos congés payés.

Formation :
Les sessions de PMG (Préparation Militaire Gendarmerie) 
sont organisées au plus près de chez vous les week-
ends ou par périodes bloquées d’une semaine pendant 
les vacances scolaires. Le cycle s’étend sur 15 jours de 
formation.

Octobre 2021 marquait, sur le territoire de l’agglomération lorientaise, la mise en place du dispositif de lutte 
contre les violences sexistes et sexuelles, dispositif nouveau et expérimental, financé par l’État, le Conseil 
Départemental du Morbihan, la Caisse d’Allocations Familiales et les 25 communes de l’agglomération lorientaise.

Ce dispositif se compose d’un lieu d’accueil, d’écoute et d’accompagnement des personnes victimes de violences 
sexistes et sexuelles, ainsi que d’une coordination ayant vocation à dynamiser le réseau professionnel et 
institutionnel, rendre davantage accessibles et lisibles les possibilités d’aide sur le territoire et accompagner 
les communes dans le développement d’un réseau de proximité auprès de leurs habitants.

Dans le cadre de ce dispositif, l’Écoutille, nouveau lieu d’accueil des personnes victimes de violences sexistes 
et sexuelles, a été inauguré le 4 octobre 2021 et a ouvert ses portes au public le 12 octobre. Animé par une équipe 
pluridisciplinaire et une mobilisation bénévole, l’Écoutille propose des permanences d’accompagnement social 
ainsi que des permanences juridiques. Porté par les associations «CIDFF du Morbihan» et «Sauvegarde56», ce 
nouveau service est destiné aux personnes résidant sur les 25 communes de l’agglomération lorientaise, victimes 
de violences sexistes et sexuelles (violences intrafamiliales, harcèlement au travail, discrimination de genre ou de 
sexe, etc.).

L’Écoutille propose aux personnes un accompagnement de proximité, 
à travers une écoute active et dynamique, une information sur les droits 
et une orientation vers les services adaptés, en fonction de la situation 
des personnes.

L’Écoutille reçoit le mardi, le mercredi, le jeudi et le samedi, sur 
rendez-vous à prendre au 02 97 63 52 36.
Le service est situé dans les locaux de LB Habitat, au 21 rue Jules 
Legrand, 56100 Lorient.
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Les propriétaires sont de plus en plus nombreux à vouloir rénover leur logement.

Que ce soit sur le plan énergétique : pour améliorer le confort d’hiver et d’été, réduire leurs factures d’énergie 
ou pour un besoin d’adaptation lié à une perte d’autonomie ou à un handicap, les habitants de l’agglomération 
peuvent être accompagnés pour mener à bien leur projet habitat. Telle est la mission de l’Espace Info Habitat 
(EIH)  : informer le public et proposer un accompagnement personnalisé neutre et gratuit tenant compte de la 
situation du propriétaire, de l’état du logement et du projet envisagé. Même si certaines subventions, comme 
celles de l'agence nationale pour l'amélioration de l'habitat (Anah) par exemple, sont conditionnées à certains 
plafonds de ressources*(tableau ci-dessous), d’autres aides sont accessibles à tout public notamment celles 
décidées récemment par le Conseil Communautaire. 

*Si vos revenus sont inférieurs aux plafonds de ressources Anah ci-dessous, vous pouvez peut-être bénéficier des aides Habiter Mieux ou Habiter Facile. Inscription sur 
monprojet.anah.gouv.fr

Une question ? Contactez l’Espace Info Habitat !
Adresse : 6 rue de l’Aquilon Quai du Péristyle 56100 Lorient, à côté de la Maison de l’Agglomération
Au N° vert : 0 800 100 601 ou par mail à : accueil-eih@agglo-lorient.fr

Des aides de Lorient agglo, pour quoi ? Pour :
  Projet de rénovation énergétique d’un logement
  Projet d’adaptation d’un logement pour répondre à une baisse ou perte d’autonomie
  Audit énergétique en logement individuel

  Diagnostic conseil pour du maintien à domicile
  Bonus rénovation globale (en individuel)
  Bonus isolation par matériaux bio-sourcés (en individuel)
  Prime Chauffe-eau solaire (en individuel)
  Copropriété : Aide à la réalisation d’un Audit, Diagnostic Technique Global
  Copropriété : Aide à la Refonte de documents réglementaires (en copropriété)

DES NOUVELLES AIDES A LA RÉNOVATION DE L’HABITAT

DES NOUVELLES AIDES A LA RÉNOVATION DE L’HABITAT

Les propriétaires sont de plus en plus nombreux à vouloir rénover leur logement.

Que ce soit sur le plan énergétque : pour améliorer le confort d’hiver et d’été, réduire leurs

factures d’énergie ou pour un besoin d’adaptaton lié à une perte d’autonomie ou à un handicap,

les habitants de l’agglomératon peuvent être accompagnés pour mener à bien leur projet

habitat. Telle est la mission de l’Espace Info Habitat (EIH) : informer le public et proposer un

accompagnement personnalisé neutre et gratuit tenant compte de la situaton du propriétaire, de

l’état du logement et du projet envisagé. Même si certaines subventons, comme celles de

l'agence natonale pour l'amélioraton de l'habitat (Anah) par exemple, sont conditonnées à

certains plafonds de ressources*(tableau ci-dessous), d’autres aides sont accessibles à tout public

notamment celles décidées récemment par le Conseil Communautaire. 

*Si vos revenus sont inférieurs aux plafonds de ressources Anah ci-dessous, vous pouvez peut-être bénéfcier des

aides Habiter Mieux ou Habiter Facile. Inscripton sur monprojet.anah.gouv.fr

Nombre de personnes
occupant le logement

Revenu Fiscal de Référence
à ne pas dépasser

1 15 262 € 19 565 €

2 22 320 € 28 614 €
3 26 844 € 34 411 €
4 31 359 € 40 201 €
5 35 894 € 46 015 €

Par personne supplémentaire 4 526 € 5 797 €

Une queston ? Contactez l’Espace Info Habitat !  

Adresse : 6 rue de l’Aquilon Quai du Péristyle 56100 Lorient, à côté de

la Maison de l’Agglomératon

Au N° vert : 0 800 100 601

ou par mail à :    accueil-eih@agglo-lorient.fr

Des aides de Lorient agglo, pour quoi ? Pour :

□ Projet de rénovaton énergétque d’un logement

□ Projet d’adaptaton d’un logement pour répondre à une baisse ou perte d’autonomie

□ Audit énergétque en logement individuel

□ Diagnostc conseil pour du mainten à domicile

□ Bonus rénovaton globale (en individuel)

□ Bonus isolaton par matériaux bio-sourcés (en individuel)

□ Prime Chaufe-eau solaire (en individuel)

□ Copropriété : Aide à la réalisaton d’un Audit, Diagnostc Technique Global

□ Copropriété : Aide à la Refonte de documents réglementaires (en copropriété)

INFORMATIONS CTRL

NOUVELLE LIGNE DE TRANSPORT
Depuis le mercredi 12 janvier dernier, une nouvelle ligne de transport expérimentale numéro 139, a été mise en 
place en collaboration entre la municipalité de Quistinic et la CTRL reliant Quistinic à Bubry. Cette nouvelle liaison 
de transport à la demande facilite le déplacement des quistinicois pour aller faire leurs courses à Bubry.

Les horaires sont les suivantes tous les mercredis :
- Départ de Quistinic Centre, Park Parrez à 9h, arrivée à Bubry Centre à 9h12,
- Retour de Bubry Centre à 12h, arrivée à Quistinic Centre, Park Parrez à 12h12.
Pour bénéficier de ce service et utiliser ce transport par mini-bus,
il est nécessaire de s’inscrire jusqu’à la veille au soir, par téléphone au : 02 97 37 85 86.

PERMANENCE ABONNEMENT
Le mardi 16 août 2022 de 10h à 11h30, vous pourrez venir en mairie vous abonner ou vous réabonner au 
réseau CTRL. Vous avez aussi la possibilité de gérer votre abonnement sur le site internet via «e-boutique» sur : 
https:/boutique.ctrl.fr
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VOLTALIS ÉCONOMIE D’ÉNERGIE

ESPACE INFO HABITAT-LORIENT AGGLOMÉRATION

Un coup de pouce supplémentaire pour la rénovation 
des logements et des bonus pour l’utilisation de 
matériaux biosourcés
Afin d’accélérer la rénovation énergétique du parc 
privé local, Lorient Agglomération met l’accent sur 
le conseil aux habitants et des aides financières plus 
incitatives. 

Lorient Agglomération souhaite faire évoluer 
l’accompagnement proposé aux habitants du territoire 
qui envisagent de rénover un logement de plus de 15 
ans quels que soient leurs revenus et ajuste ses aides 
pour les rendre plus incitatives, dans le contexte de 
l’émergence de nouveau dispositif gouvernemental de 
MaPrimeRénov’. 
Sur le volet de rénovation énergétique, Lorient 
Agglomération propose plusieurs actions pour les 
propriétaires occupants d’une maison individuelle ou 
d’un appartement mais aussi pour les propriétaires 
bailleurs : 
- Un conseil gratuit réalisé par les services de l’Espace 
Info Habitat et destiné aux propriétaires occupants ou 
bailleurs. 
- Une subvention à hauteur de 50% pour un audit 
énergétique global réalisé par un bureau d’études 
qualifié (aide plafonnée à une facture de 800€) et 
destinée aux propriétaires occupants ou bailleurs 
Concernant le maintien à domicile des personnes âgées 
et/ou présentant un handicap, Lorient Agglomération 
propose : 
-Le maintien du diagnostic conseil gratuit 
(diagnostic conseil par un ergothérapeute libéral et 
accompagnement par le service habitat) pour les 

ménages sous plafonds de ressources ANAH (Agence 
Nationale de l’Habitat). Une subvention de 50% de ce 
même diagnostic pour les ménages dont les ressources 
sont supérieures aux plafonds ANAH. 

Aides aux travaux : des offres multiples et adaptées 
Pour les travaux de rénovation thermique et de lutte 
contre la précarité énergétique, Lorient Agglomération 
accorde déjà une aide forfaitaire de 1 000 à 2 500€ pour 
les ménages sous plafonds de ressources ANAH en 
fonction du gain énergétique qu’apporteront les travaux. 
Désormais, pour les travaux de rénovation globale, une 
subvention forfaitaire de 4 000€ pourra être attribuée 
sous condition du gain énergétique (passage d’étiquettes 
E, F ou G à une étiquette A ou B) sans condition de 
ressources et un bonus «matériaux biosourcés» 
(15€/m², aide plafonnée à 1 500€) pourra également être 
accordé. Ces aides peuvent concerner des travaux de 
rénovation énergétique dans une maison individuelle ou 
dans un appartement. Lorient Agglomération souhaite 
également proposer une aide forfaitaire de 800€ pour 
l’installation d’un chauffe-eau solaire afin d’encourager 
le recours aux énergies renouvelables. 
Concernant les travaux de maintien à domicile des 
personnes âgées et/ou présentant un handicap, tous 
les ménages pourront prétendre à une aide, pour un 
montant maximal de 1 000€ ou 2 000€ en fonction des 
ressources. 

Renseignements auprès de l’Espace Info Habitat de 
Lorient Agglomération (EIH) :
Tél. : 0 800 100 601 
Mail : eih@agglo-lorient.fr

NOUVEAU : UNE PAGE FACEBOOK POUR SUIVRE L’ACTUALITÉ DE LA COMMUNE

La mairie a créé sa page Facebook «Commune de Quistinic».
C’est un moyen supplémentaire d’informer la population. Vous y trouverez l’essentiel des informations 
municipales.

N’hésitez pas à vous abonner !

https://www.facebook.com/Commune-de-Quistinic-106866285375280/

Quistinic se mobilise et soutient la démarche de la société française @Voltalis afin de faire bénéficier aux habitants 
du territoire de Lorient Agglomération d’un dispositif écocitoyen permettant de réaliser des économies d’énergie.

Envie d’en savoir plus et de profiter de cette solution entièrement gratuite ?  
Rendez-vous sur www.voltalis.com 
Ou contactez directement un conseiller Voltalis au 02 44 19 84 62 ou à lorient-agglomeration@voltalis.com
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Informations municipales
En cas d’urgence et uniquement en cas 
d’urgence appeler le 07 57 00 21 45 
(astreinte des élus)

Mairie et Agence Postale :
Tel : 02 97 39 71 08
Lundi : 9h-12h et 14h-17h
Mardi : 8h30-12h30 Fermé l’après-midi
Mercredi : 8h30-12h30 et 13h30-17h
Jeudi : 8h30-12h30 Fermé l’après-midi
Vendredi : 8h30-12h30 et 13h30-17h
Samedi : 9h-12h Fermé juillet et août

Levée du courrier : 
Du lundi au vendredi : 15h / le samedi : 11h

Médiathèque :
Mercredi : 10h-12h et 16h-18h
Vendredi : 16h30-18h30
Samedi : 10h-12h

Déchetterie Bubry :
Du 1er avril au 31 octobre :
Mardi : 9h-12h et 14h-18h
Jeudi : 14h-18h
Samedi : 9h-12h et 14h-18h
Du 2 novembre au 31 mars :
Mardi : 9h-12h et 14h-17h
Jeudi : 14h-17h
Samedi : 9h-12h et 14h-17h

Correspondants de presse 
Télégramme / E. Perret : 06 09 02 45 74
Ouest-France / J.-F. Masson : 06 72 63 21 99 
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Dépôt légal 2ème semestre 2022

Permanences des élus :

Permanences 
CCAS : M.N. Jossec le mardi de 10h à 12h
Urbanisme Lorient agglo : C. Colin un jeudi sur deux 
de 13h30 à 16h00
Assistante sociale : mardi après-midi sur rendez-vous
Gendarmerie : 2ème lundi de chaque mois

9h00 - 12h00 14h00 - 17h00

LUNDI YANN LE GLUHER CLAIRE RONDEAU

MARDI CLAIRE RONDEAU

MERCREDI LAËTITIA LE BAYON ISABELLE RIVIÈRE

JEUDI LAËTITIA LE BAYON

VENDREDI ANTOINE PICHON ANTOINE PICHON

SAMEDI ANTOINE PICHON 
SÉBASTIEN LE NÉZET


